
^Â^^.o.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

^^

/.

y/y ^m <fA^i/^

z
L<$>

l/.

1.0

1.1

1.25

M 12.5

K^ I» 112.2

:^ lia IIIIIM

1.8

U il 1.6

â^
/^ ^?.

''V •>
,^

>.'

'V

i?^*
r

F
C

Sciences
Corporation

33 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

'716) 872-4503



ifs

u..& CIHM/iCMH
Microfiche
Séries.

CIHIVi/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian institute for Historical Microreproductions / instujt canadien de microreproductions historiques

<v



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filrning. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of thtn images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

D Coloured covers/
Couverture de couleur

I

I Cov'ers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

D

D

Tight binding may cause shaHows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

D
D
n

a

D
D
D
D

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc.. ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires; La pagination est comme suit : [81] - 146 p.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

7
12X 16X 20X 24X 2ax

^"^
39y



re

létails

is du
nodifier

»r une
ilmage

)S

trrata

to

pelure,

n à

32X

The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of:

Seminary of Quebsc
Library

The images appearing hère ara the best quailty
possible considering the condition and leglbillty

of the original copy and in keepiing with the
fiiming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the lest page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shail contain the symboi —»- (meaning "CCN-
TINUED"), or the symboi V (meaning "END"),
whichever applies.

IVIaps, plates, charts. etc.. may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The foliowing diagrams iliustrate the
method:

1 2 3

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la conditicn et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des syrribpies suivants apparaîtra sur la

dernière imege de chaque microfiche, selon le

cas: le svmbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé A partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diegrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

4 5 6

I





AVERTISSEMENT.

Les documents que publie, dans ce volume, îa

Société Historique et Littéraire de Québec, con-

tiennent des renseignements fort intéressant, sur

l'origine, sur les voyages et sLir la vie d'un des

plus célèbres navigateurs du seizième siècle. Le

nom de Jacques Cartier, qui en 1534 découvrait

l'embouchure du Saint-Laurent, et qui en U3o

remontait le grand fleuve jusqu'à Stadacona et

Forhelaga, est intimement lié avec l'histoire de

la Nouvdle-France ; car, quoique le capitame

malouin n'ait pu réussir à y former un établis-

sement solide et permanent, il a néanmoms eu

l'honneur de frayer la voie qui fut ensuite suivie

par le fondateur de Québec et ses compagnons.

Pendant bien longtemps l'on ne connut

cruères de l'histoire de Jacques Cartier, que les cir-

constances rapportées par lui-même dans la rela-

tion de ses voyages. Mais, depuis une vingtaine

d'années, grâce aux recherches faites a Saint-

Malo, sa vie s'est déroulée peu à peu sous les yeux

des antiquaires, et maintenant l'on possède des

matériaux suffisants, pour une ample notice biogra-

phique du hardi découvreur des royaumes de

Canada, de Saguenay et de Hochelaga.

K
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La liste ci-jointe fera connaître les hommes
distingués, auxquels le public canadien est rede-
vable de ces richesses historiques.

LISTE DES DESSLNS QUI DOIVENT ACCOMPAGNER
CET OUVRAGE.

!•—Le Portrait de Jacques Cartier.

2.—La flotte de Jacques Cartier, découvrant le fleuve St Laurent
(1534.)

3.—Les vaisseaux de Jacques Cartier, arriv«Ss à l'Isle d'Orléans
(1535.)

4.~-Le3 noms des 75 compagnons et marins de Jacques Cartier.
5.—La maison seigneuriale de Jacques Cartier au village de

Limoilou.

6.—Conférence entre Jacques Cartier et les sauvages de Stada-
cona. (Mai 1536.)

HISTOEIQUE DE CES DESSUS.-Portrait de Jacques Cartier
L'onginal du Portrait de Jacques Cartier se trouve à l'Hôtel-de-vilIe

de St. Malo.-La toile mesure enrirou sept pieds sur cinq. On ignore
quel en est le peintre-En 1847, la Société littéraire et historique de
Québec chargea M. le maire de St. Malo de faire exocrter pour la
société une copie do ce tableau. Ce travail fut confié à Mr Amiel
artiste distingué, der. uant à Paris. Dès l'arrivée de ce tableau en
Canada, la vue de ce portrait réveilla de nouveau le souvenir des voya-
ges et des gloires de l'illustre marin, et aussitôt les places publique»
et les institutions se décorèrent, à l'envi les unes des autres, du nom
deCarti^er On eut l'heureuse idée, en Canada, de faire faire plusieurs
copies du tableau, car celui qui nous avait été envoyé de St. Malo avait
péri dans l'incendie du Palais Législatif au mois de février 1854 • ce
fut Mr. Théophile Hamcl, artiste canadien, qui fut chargé de faire'ce«
copies, reproduites depuis en grand nombre au moyen de la litho-
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Laflotte de Jacques Cartier, déœuvrajit le fleuve St. Laurent.

Ce tableau se trouve à la salle des marines dans la galerie de Versailles.

Il paraît avoir été commandé par le roi Louis Pliilippe en 1848. Il

est dû au pinceau do Gudin, célèbre peintro do marine
;

il paraît avoir

rapport au premier voyage do Cartier, puisque l'inscription, au bas de

la gravure qui en a été faite ensuite, porto que Jacques Cartier venait de

faire ladécouvcrto du fleuve avec trois vaisseaux ;
ce qui est une erreur,

car il n'avait que deux vaisseaux. Après un examen attentif, on ne

connaît jusqu'à présont aucune localité, daus le fleuve ou dans le golfe,

qui présente l'aspect qu'ofl're ce tableau. Car les montagnes, et les rochers

qui y sont représentés ont tous une apparence volcanique
;
ce qui no

convient nullement à aucune des portions do notre fleuve. A défaut

d'autres renseignements, on est porté à conclure que cette peinture est

plutôt idéale que réelle.

Mais comme tout ce qui touche à ces premières navigations est deve-

nu précieux pour notre pays, nous n'avons pas hésité à lui donner

place dans cet ouvrage.

Les vaisseaux de Jacques Cartier, arrivés à Vlîe d'Orléans, lora

de son second voyage en 1535.

Ce tableau est d'autant plus intéressant, qu'il indique avec

assez de certitude l'endroit précis où Jacques Cartier aborda avec sa

floi^te de trois vaisseaux, lors qu'il mit à l'ancre au bas de l'île d'Orléans.

—Yoici ce qu'on lit, à la page 32 du volumj d s voyages de découvertes

de Cartier, imprimé à Québec en 1843.

Après avoir décrit l'Ile de Bacchus (l'îsle d'Orléans) il dit :
" Nous

« étant posés et à l'ancre entre la dite isle (l'Ile d'Orléans) et la terre

"du nord, (aujourd'hui la côte do Beaupré) fûme5 à terre et portâmes,

«' les deux hommes que nous avions pris le précédent voyage, &c."

En effet, la gravure représente ces trois vaisseaux à l'ancre, et les

voiles à demi ferlées.

Une chaloupe se dirige vers la terre du nt i—Malgré la petitesse des

figures qui se trouvent dans cette chaloupe, l'on reconnaît celle d«

Cartier, par son profil devenu si familier de nos jours en Canod».
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Les 73 compagnons et marins de Jacques Cartier.

Co documont, aussi raro quo précieux, à Cié trouvé dans les nrcliives

de la marine, à St. Malo. On no doute aucunement qu'il ait été

rédi-c de la propre main de Cartier, puisqu'il porte sa signature. On a

fait en Canada plusieurs tentatives pour déchiffrer, d'une manière satis-

faisante, cette ancienne écriture du seizième siècle ; mais les variantes

do chacun de nos archéologues n'ont pu rien produire de bien satis-

faisant
;
le hasard seul est venu d notre secours au moyen du document

qui suit.

La maison seigneuriale de Jj.cjues Cartier au village de Limoilou.

En 1853, Mr. le chevalier Cunat eut la bienveillance, à la demande
de la société, de faire faire un dessin représentant cette antique ruine,

encore bien conservée, quoique son existence date de plus do trois siècles.

—Plusieurs copies en ont été lithof?raphiéus et répandues en Canada.

Depuis lors le Révérend Père BIii. tin, supérieur des Jésuites en
Canada dans un voyage qu'il fit en Europe, eu* la curiosité de se rendre

à St. Malo, pour voir cette ruine, qu'il trouva quelque peu différente

du dessin original. Après un examen miniHicux, il en fit un dessin

plus exact, qui est celui-U même que l'on reproduit maintenant.

Québec, 10 Mai 1843.

Monsieur le Maire,

La Socittd Littéraire et Historique de Québec en Canada, a

l'honneur de vous adresser un exemplaire d'un recueil de documcns

qu'îUe vient de publier, contenant les voyages entrepris pour la décou-

verte du Canada, entre les années 1534 et 1542, par le célèbre

Jacques Quartier, natif de la ville de St. Malo, ainsi que par d'au-

tres marins distingués de cette époque.
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Jacques Quartier, votre compatriote, est pour nous le Coloml du

Canada; car co fut Quartier, qui, après avoir exploré en tous

sens le magnifique golfe de St. Laurent, reconnut véritablement le

Canada, et apporta la conquête de co vaste pays ii sa patrie, par le

soin qu'il eut d'en prendre possession au nom de la France.

Les relations des voyages do co hardi navigateur étaient

devenues tellement rares, qu'àpeinedtaient elles connue. ,
mOmedans

le pays qu'il avait lui-mCmc découvert. La Société Littéraire de

Québec s'est donc empressée de publier tout ce qu'elle a pu recueillir

Bur CCS navigations, dans la vue de perpétuer la mémoire et les

souvenirs du célèbre malouin. La cité de St. Malo peut bien so

féliciter à juate titre de lui avoir donné naissance, et nous pensons

que le recueil qui vous est envoyé ne sera pas sans intérêt pour

les habitans de sa ville natale.

Soyez persuadé, Monsieur, que rien ne pourrait nous causer plus

de satisfaction, s'il vous était possible de nous procurer une biogra-

phie complète et détaillée de toute la vie de Jacques Quartier, ou, à

défaut de sa biographie mCmc, co que votre ville de St. Malo

aurait pu conserver en fait de traditions à son égard.—On ignoro

on Canada l'époque de sa naissance, ainsi que celle de son décès.

Quelques mémoires disent qu'il mourut de chagrin, au retour de son

3e. voyage du Canada en 1512 ;
d'autres prétendent qu'il était

encore vivant, plusieurs années après cette époque. Enfin, Monsieur

le maire, tout ce que vous pourriez nous procurer, soit par vous même,

soit par les recherches de MM. les antiquaires de votre ville, ou

parmi les anciennes familles qui l'habitent, en fait de mémoires

écrits, ou de livres imprimés, sera reçu avec la plus vive reconnais-

sance.

Je prends la liberté de vous adresser deux autres exemplaires

de ce recueil, dont l'un pour la bibliothèque principale de votre

ville, et l'autre pour M. le curé ou autre ecclésiastique principal

du lieu.

Si toutefois vous faites l'honneur à la Société de lui adrea-
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•er quelque envoi do manuscrite, livres ou documents quelconque,
veuillez b.en avoir l'obhVeanco de les adresser comme suit - '

à Paris^
^° '"^'""' '" ''"""" '" ^^I-ions Etrangères

O

/n/ . . ,
^*- ^^^^^> 'o 12 Mars, 1844.(Département d'IUe et

:>,
^°-*'±.

Vilaine.)

do k^TV'""'M°
^' '^"' ^' ^'- ^^"'^' ^'^^^'^''^ d° l'ordre Royalde la L,.on d honneur, à Monsieur G. B. Faribauh, Vice-Pr -

aident de la Soeictd Littéraire et Historique, à Quc^bee.

Monsieur,

mW."^?'''T ^"f
^' '^ ''P'^'"^'"' '^^'•"•^'•'

1^ 1^^"^° 'îont vousm avez honord, sous la date du 11 mai 1843
; ce retard, que vous ne

pouviez prévoir, m'a empûchéde profiter du retour à Québec de Mr.Hame.
;
comme ce n.îgociant devait quitter la France en Juillet

je n ai pu vous dcrire par lui.
'

Votre lettre. Monsieur, et la brochure qui l'accompagnait, ont
fait renaître parmi nous les souvenirs d'une époque glorieuse pournotre ville, souvenirs qui, depuis, ont encore 6t6 ravives par Tenvoique vous avez bien voulu nous faire, de quelques parties des ddbris dJvaisseau que notre célèbre compatriote fut contraint d'abandonner
au commencement du printemps de 1536, dans le hable de Sainte^Cro. sur la nviùre St. Charles, où il avait mis ses trois navires àsaraeté Je viens donc, au nom de mes concitoyens, et au mien en

obtr
'

^°"^r<--*-^^
-^- gratitude pour ces préeieu:

objets, que nous léguerons religieusement aux générations malouines
qui nous succt-dcront.

muiouines

m.^rr
^'

T"'"
'''''' ^''^'^' q- fit effacer le nom de

fr 7r""^ ,e l'Amérique, nos ancêtres portaient
avec orgueil leurs regards vers cette belle et vaste contrée, que leursaïeux avaient découverte, et de laquelle ils dotèrent leur Patrie. Héri
tiers de leur gloire, s'il ne nous est plus donné d'envisager de la
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elconquog,
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môrao manière qu'eux, «-etto riche colonie que la France a perdue,

après une possession de 229 ans, du moins les sympathies qu'ils

éprouvaient pour ses habitans, dont les noms, en grande partie,

nous rappellent une commune origine, se sont transmises ïans s'al-

térer parmi leur descendans : de là, monsieur, les vœux que non» ne

Cessons de former pour la bonheur dos Canadiens, quelles que soient

les destinées que l'avenir réserve à leur intéressante patrie.

Voulant répondre aux désirs que vous m'exprimez, de vous

faire connaître ce que notre ville de Saint-Malo pourrait posséder

en manuscrits ou traditions concernant le célèbre Jacques Cartier,

j'ai engagé monsieur Charles Cunat, ancien officier de la marine et

chevalier de la légion d'honneur, mon adjoint et mon ami, à faire de

nouvelles recherches dans nos archives, réduites à la vérité de beau-

coup, par suite des excès de 1703. Avant cette époque, l'évêque

et le chapitre étaient les seuls seigneurs, conjoints et pa: indivis,

de la ville de Saint-Malo, et ils en possédaient les titres : ayant été

obligés de fuir à l'approche de cette terrible période, presque tous

leurs registres et titres en papier furent brûlés ;
ceux en parchemin

servirent à la fabrication de gargousses.

Lorsque votre livre de la découverte du Canada nous est

parvenu, nous ne possédions do notre illustre compatriote, qu'une

notice incomplète et son portrait, qui décore dans notre hôtel-de-ville,

la galerie consacrée aux grands hommes que notre localité a fournis

à l'histoire : aujourd'hui, grCices à vous, monsieur, et aux travaux

nécrologiques de mon collègue, les particularités qui se rattachent à

la naissance et à la vie du célèbre navigateur se sont étendues ;

vous pourrez en juger par les deux gazettes de notre ville qui

accompagnent ma lettre. J'y ai fait publier le procès-verbal de la

réception des débris de la Petite Ila-mine, et tout ce que nos regis-

tres de l'état civil des 15e et IGe siècles nous ont procuré sur la

famille Cartier.

Quoique Saint-Malo s'honore d'avoir produit des savans et

don littérateurs distingués, aucun d'eux no s'est occupé d'écrire
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il i

l'histoire, ni palpitante d'intdrfit, de cetto ville remarquable par la

rôle brillant qu'elle a été appelée à remplir à diverses époques.

Toutefois, je manquerais à la reconnaissance, si j'oubliais de citer

Mr. l'abbé Manet. Nous sommes reilcvablca à ce savant anti([uairo

d'un volume sur les malouins célèbres, où se trouvent une notico

liistoriquo de notre cité et un court orticle biographique sur le

fameux nav'gatcur, Jaccjucs Cartier.

La ville pcs^tde iiinintcnant, par le zèle cmprctfsé de 3Ir.

Charles Cunut, l'expédition d'un cctc qui vient d'ôtro rctrouviS

parmi nos archives. Cet ncto est sous la date du 26 novembre 15S7,

et au rapport de maître Esticnnc (jlrans et son colU\;i;uc S. Lesicr,

notaires ro3'aux à Saiiit-Malo. Jae(jucs Odieurc et Jacques Noël

l'ont signé, et le sceau royal y est ..pposé. Cet acte, qui a pour but

l'apurement des comptes et dépcufscs de la troi.'^ième expédition do

Jacques Cartier au Canad;», rcnl'crme : 1 °
. la copie des lettres patcn.

tes accordées par François 1er. lo 17 octobre 1510, au célèbro

navigateur ; 2o. la noiuination do maître Robert lo Goupil, con-

seiller et lieutenant en l'amirauté de France à la Table de marbre,

au Palais de Rouen, pour voir et entendre les comptes, faits par Jac-

ques Cartier, do la recette et de la dépense pour son voyage ùs pays

de Canada ; cette pièce est du 3 avril 1543 ; 3o. et enfin le compte

arrêté, par le dit Robert Goupil et quatre commissaires adjoints

sous la date du 21 juin, 1514, (jui Exe à 30,981 livres 4s. 6d. les

frais de la troisième expédition de Jacques Cartier au Canada, avec

cinq navires.

Les lettres patentes de François 1er. sont contresignées de

Henry, fils aîné du Roi, Dauphin de Viennois, Duc de Bretagne

et comte de Valentinols, et contiennent ce qui suit :

—
" A nos amés

" et féaux les gens de nos conseil et chancellerie. Généraux, Lieu-

" tenants et à tous nos autres Justiciers et Officiers de nos pays et

" Duché, Salut : Nous vous mandons que suivant le contenu des

" Lettres Patentes du Roi, notre très-honoré Seigneur et Père,

" données en ce lieu de St. Pris, le 17ème jour de ce présent mois,
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" ftaxqnclloa cas pré.-cntos sont attachées sous le contre Bcol do notre

<• clmncollcrio ;
Vou<t ayez incontinent il les délivrer, rendre et

" bailler entre les mains do 7iotr<'. cher et bien ami Jacques Cartier,

«' Capitaine Général rt Pilote de tmm lvn naoirci et autre» Vaisseaux

" de tmr qne le li'>i, luUrc Seigneur et Père, envoie es pays de Canailt,

" d'. (hihr/ai/a et jmqn'cn la terre de Saguenai/, pour les cause»

" duLil iréos aux dites lettres. Donné i\ St. Pria le 20o jour

d'octobre 1 an 15 tO : ainsi signé par monseigneur le Dauphin et

Scellé do cire rouge."

Los cinq navires dostiné^î à faire partie de la troisième expédi-

tion furent équipés à Saint-Malo, où ceux des deux précédents

voyages l'avaient été. Suivant l'accord passé entre François 1er

et Jacques Cartier, ces navires jaugeaient ensorablo 400 tonneaux.

Du nombre, se trouvaient l'Hermine et l'Emérillon que le Roi permit

do reprendre : ceci prouva bien évidemment que ce fat la Petite Her-

mine, ainsi qu'on le conjecturait, qui avait été abandonnée au lieu do

Ste. Croix sur la rivière St. Charles. Par la date dos lettres patentes,

notre navigateur no put quitter la Franco qu'en l'année 1541, et

non en 1540, ainsi que le portent la traduction de Ilakluyt et la

notice de M. Manet. Ce qui le prouve d'une manière pércmptoire,

c'est que le 11 avril de cette année-là, il tenait sur les fonts bap-

tismaux en l'église cathédrale de Saint-Malo, une fille à Charles

Lchuchcstel, ù laquelle il donnait le nom de Jacquette. Au reste»

cette date de 1541, s'accorde avec ce que Ilakluyt lui-même dit du

voyage du Sieur de Roberval, qui fit voile de la Rochelle, le 16

avril 1542, et qui n'atteignit le havre de Saint-Jean que le 8 juin.

«' Durant notre long séjour en ces endroits, Jacques Cartier et sa

" compagnie venant du Canada, où il avait été envoyé l'année d'au-

*' paravant avec, cinq navires, arriva au même havre." La réclama-

tion faite au Roi par Jacques Cartier, pour l'excédant de ses dépenses

sur les 31,300 livres, qu'il avait touchées, et la nomination de M.

Robert Goupil, par le Roi, afin de lui faire rendre justice, attes-

teraient seules que Jac(iucs Cartier ne retourna point en Canada avec

L
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le Siour do Eobcvval, ainsi que quelques (écrivains l'ont avancé
; mais,

outre ces actes, nous trouvons encore sur nos registres des naissances
que Jacques Cartier assistait, le 25 mars 1543, au baptôme de Jac-
quctte Patris, à laquelle il servait de Parrain, et lui donnait son nom.
De ces 31,300 livres, trente miilo avaient été comptées à Jacques
Cartier par les mains de maître Jean Duval, Trésorier de l'Epargne,
et trr :.o cents par celles Ju dit La Roquo Sieur de Koberval.
Vous apprécierez sans doute, monsieur, la différence qui sur.

vint dans les titres dont Jacques Cartier fait précéder eus noms,
à doux ép- lues remarquables de sa vie, et je suis disposé à croire^
avec M. Ch. Cunat, que notre grand navigateur avait été anobli!
Suivant Marc Yulson, chevalier, Sieur de la Colombiùrc, en sa
science héroiqr.e, qui divise la source de la noblesse en douze
moyens ou principes, la noblesse s'acquérait par la navigation et
découverte de terres étrangères

; dus lors, il est présumable que
François 1er récompensa par des lettres d'anoblissement, celui qui
lui avait donné une autre France. Louis XIII, par son édit du
G mai 1G28, quatre-vingts ans après, crut devoir anoblir douze dez
associés de la compagnie qui s'était formée pour le commerce du
Canada.

Au titre de noUc homme, Jacques Cartier ajoutait celui de Sieur
de LimoiJou, ainsi que le prouve un acte du 29 de septembre 154«).
Ce nom de Limoilou est celui d'un village sur la cote, à une lieue
E. N. E. de Saint-iMalo, où r.c trouve encore une maison antique,
bien conscrvoe, à laquelle on arrive par deux portes près l'une dé
l'autre, et de formes très-anciennes

; elles sont à l'entrée du dit vil-
lage et conservent dans tout le pa3S le nom de jwrtcs Cartier

; près
de la plus grande, on aperçoit oncore une pierre qui représentait
autrefois des armoiries en rcuef; mais, de nos jours, elles sont

Tu.T''^
'^'''''

'
^^ '"'°'' ^" ^'''^' '^P^^^"^ ^° '^ '93 a laissé

J'ai éprouvé un bien grand bonheur, monsieur, en entrant avec
vous dans ces détails sur le grand homme qui appartient ù nos deux
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pays ; au vôtre, parcoqu'il en fut le fondateur, et au nôtre, parce

qu'il y reçut la vie. Sa mômoire, en survivant toujours au milieu

de nos populations, entretiendra entre elles, j'en suis convaincu,

les sentiments d'une cordiale fraternité que, de notre côt^, nous

n'avons jamais cessd de porter aux Canadiens.

J'ai l'honneur d'être, avec la plus haute considération,

,
Monsieur le Vice-Président,

Votre trèo-humblc et obéissant serviteur,

HOVIUS.

Saint-Malo, le 24 mars, 181G.

Monsieur Le Maïue.

Pour me conformer à vos intentions de répondre au vœu do

Monsieur Faribault, Vice-Présidont de la Société Littéraire et

Historique de Québec, j'avais envoyé à Paris, afin d'en avoir une

copie exacte, le précieux document que la ville possède, concernant

le troisième voyage de Jacques Cartier au Canada. Aujourd'hui

grâce à l'obligeant empressement de l'érudit Monsieur D'Avezac,

chef du bureau des archives de la marine, nous possédons la trans-

cription entière et correcte de cette pièce si intéressante, qui rem-

place dans nos cartons, les extraits que j'en avais faits.

Aux renseignemens que vous avez été assez heureux de pouvoir

donner il y a deux ans, sur notre illustre comjiatriote, M.

Faribault vous demande, dans la lettre du 2G de janvier dernier,

le compte fourni par Jacques Cartier des recettes et dépenses de

la troisième expédition de découvertes, ainsi que le jugement rendu

à son sujet, par les délégués du Roi François 1er. Afin de répondre

au désir de MM. les membres de la Société Littéraire et Histo-

rique de Québec, qui ont été si bienveillants pour la ville de

Jacques Cartier, et dont M. Faribault est le mandataire, je vous

propose, M. le maire, de leur envoyer un double de la copie que

nous devons à M. D'Avezac, dans lucpiclle se trouvent précisément

les piècca réclamées par M. Faribault: ces pièces réunies à quelques
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observations nouveUes, puLées dans nos archives et que je vais vous
soumettre, jetteront une grande clarté sur les points historiques qu'il
importe tant à nos amis du Canada de pouvoir éclaircir •

ils
pourront, avec leur secours, expliquer une eontmdictwn apparente
qui se trouve entre le récit du troisième vo^/age de Jacques Cartier
et celui du voyage de Rolerval.

La relation incomplète que donne Hakluyt sur le dernier voya-e
de Cartier au Canada, détermine le départ de ce navigateur du
port de St. Ma!o, au 23 mai, 1540. Le môme auteur, dans son
récit de la traversée que fit Eoberval de La Rochelle à Québec
fixe son appareillage au 16 avril, 1542, et sa relâche à St. Jean de'
Terre-neuve, an 8 juin suivant

; dans ce havre Roberval, fut rejoint
par Jacques Cartier, en retour pour France avec les trois navires
qui avaient hiverné dans le fieuve St. Laurent.

Il résulterait par les deux dates données aux départs de St Malo
et de La Rochelle, que Jacques Cartier serait resté deux ans dans
son expédition, tandisquc dans la relation que donne Hakluyt du
voyage de Roberval, il est dit :

^^

« Durant notre long séjour au hivrc St. Jean, Jacques Cartier et
sa compagnie, venant du Canada, oie il avait été envoyé Vannée
d auparavant avec cinq navires, arriva au mémo havre" Il ya donc évidemment une erreur d'une année, dans l'une oa l'autre

des époques indiquées à chacune des expéditions; mais laquelle des
deux était inexacte? voilà ce qu'il importait de connaître d'une
manière positive.

Pour nous qui possédions, avec les renseignements que donnent
nos archives, 'moire de Jacques Cartier, il n'y avait plus aucune
incertitude sur les époques de départ et de retour do notre illustre
concitoyen, ainsi que pour la durée du temps qu'il avait employé à
ce dernier voyage. En effet, plusieurs actes qui se trouVent con-
signes sur nos registres de l'état civil, et que je vais rapporter
démontrent

1 exactitude des dates inscrites au dit mémoire et aux
pièces qui y sont annexées.

il

1}
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J'avais pensé d'abord que l'erreur commise par Hakluyt prove-

nait du jour auquel Pâques était tombé; vous savez qu'alors, en

solennisant cette grande fête, on célébrait aussi le premier jour de

l'an : il n'en était rien. En 1541, POquos arriva le 17 avril, et Jacques

Cartier ne partit qu'en mai. Koberval avait bien levé l'ancre le 16

avril 1542, mais cette année-là, Pâques s'était trouvé le 9 de ce-

môme mois ; en sorte que, dans les deux cas, on devait dater de

l'année dans laquelle on était réellement entré.

La lettre patente du Roi François 1er à Jacques Cartier, pour sa

troisième expédition, est du 17 octobre 1540, et l'apostille du dau-

phin, Henri, Duc de Bretagne, du 20 octobre 1540. De là, il reste

démontré que l'armement des cinq vaisseaux ne fut commencé

qu'après sa réception, et que par couséquent l'expédition ne mit en

mer que l'année suivante, 1541. En effet, au commencement de

cette année-là, le 11 avril, Jacques Cartier tenait sur les fonts de

baptême, dan» l'église cathédrale de St. Malo, une ûUe de Charles

Le Huchestel et de Denise Des Granches, ses beaufrère et belle-

sœur, et à laquelle il donna le nom de Jacquette : voilà bien l'an-

née déterminée à 1541.

Jacques Cartier, après avoir réclamé 4,500 livres pourUHermine

et UEimdllon, ajoute : " Et en ce qui est du tiers navire, mettre

*• pour 17 mois qu'il a été au J't voyage du dit Cartier, et pour huit

" mois qu'il a été à retourner quérir le dit Robertval au dit Canada,

" au péril de nauleige, ce seront 2,500 livres, et pour les deux

" autres qui furent au dit voyage, six mois à cent livres le mois, sont

" douze cents livres." Hakluyt dit effectivement que Jacques

Cartier ne garda que trois navires, les deux autres qui composaient

l'expédition, après avoir débarqué leurs cargaisons, avaient été ren-

voyés presqu'imraédiatement pour France, sous le commandement

de Macé Jallobert, son beaufrère, et sous celui d'Etienne Nouel, son

parent, tous deux excellents pilotes.

En continuant nos recherches, nous avons trouvé sur le registre

des baptêmes; " Le samedi 21 oolobre 1542, fut baptisée une fille
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nao. d„ eap.U,„e de,. viUe e. du ch«eau de St. Ma,„ ^0:: ;
selle Ilo=e ,a „ompag„o <lp„„«, et fut „„„„,„ Catherioo p„roap,ta.„e Jacques Cartier etc." Ainsi le U .™| 154 „o„"voyous que ce effibrc navigateur «ait 4 St. Malo, et lu iUVZva,t de nouveau le 21 octob^ 15,3 ; „.e,t ,,„„„ ,„ „ ces dcn/dlrqu. renferment un espace de 18 moi, 10 jours m,'il f 7 , ,

'

17 mois que le voyage a duré Si ! ?' ^ ''''"""' '"'

. ,.
1 " •"j'^o" a aure. fei nous partons dn 9Q «.„; •

.ndiqué par Haklujt, nous trouverons de« Tours df '

'""'

parfaire di..ept n,ois du calendrier au 2 oTJITs/, .

7"' ''°"

on compte, buitiours en plusde di.septJ^^^Z'^
Enfin, SI

1 on adopte, ce qui est plus rationnel que les 17 L!
tés en ligne de compte par Jacques Cartier pa .!„ du L"Te

'""

armement terminé, . celui de son désarmlen „„ rXqu'ils peuvent parfaitement s'encadn.r ^nn. ! . .

^^''°"°'^'*'^a

en..la rédaction des deu.ac::t;rcitilTr:l^^^^^

Cr H—^" '"= '" ^^'^"' ^^ «'• ^'*. '= -'^ -î'i-
Maintenant il ressort du mémoire de Jacques Cartier, qu'au nrintemps de Tannée 1543, un navire fut envoyé au Oa„,d!

ramener le sieur de Koberval *
^ ^'' ^'" "

ufnrceririp^iqiitErr '^""' -» ^^--^
avril 15«, .maître KUT^rC" rréju'!::'^^ '" '

paraître devant lui, <l^m> uje a«Tas21t T
'°°''

Cartier et le sieur de Eoberval.
<""!^«'i'«, Jacques

jBdépendamment de ces points historiques éelaireis, fl restait

ment de François llr qu'U falS ce 4.;,
" '''" '"^ «"«"">')«-

i
M
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encore celui de savoir si Jacques Cartier avait fait de nouvelles en-

treprises maritimes. Nous pourrions affirmer que co grand naviga-

teur n'a plus repris la mer, depuis son retour en octobre 1542,

jusqu'au 15 octobre 1552, ce qui embrasse un espace de dix ans;

durant cet espace, il ne s'est pas écoulé une année où l'on ne puisse,

par des actes authentiques, justifier sa présence en nos murs.

De cette longue nomenclature d'actes, en voici deux que nous

citons avec intention, parce qu'ils concernent Jacques Nouel et

Jacques Odieure, successeurs l'un et l'autre de Jacques Cartier.

Ils firent lever, à ce titre, par les notaires royaux, Etienne Gravé

et Jules Lésion, établis à St Malo et i\ Châteauneuf, une expédition

des titres originaux du troisième voyage du célèbre marin. Jacques

Cartier fêtait le parent du premier et l'allié du second, et le parrain

de tous les deux. Je transcris ces actes suivant leur ordre de date.

" Le 27e. jour d'avril, 1547 après Pasques, fut baptisé un fils à

" Michel Audieure et Perinne Jallobert, qui fut nommé Jacques

'' par noble capitaine Jacques Cartier, Bourgeois en la ville et cité

*' de St. Malo et Seigneur de Limoilou &c."

" Le jeudi 5 Février 1551, fut baptisé un fils à Jacques Nouel et

" Servanno Le Doyen, qui fut nommé Jacques par noble homme

" Jacques Cartier &c." Ainsi, le père et le fils avaient été, à 32

ans d'intervalle, tenus sur les fonts baptismaux par le capitaine

général et pilote du Roi François 1er.

Jacques Nouel était petit-fils de Jehanne Cartier, tandis qup

Jacques Odieure avait pour aïeule maternelle, .Ulizon des GrancheF,

femme du capitaine Macé Jallobert, et sœur de Catherine

des Granches, dame de Limoilou, épouse de noble homme Jacques

Cartier. Le dernier acte de nos registres, qui atteste la présence et

l'existence du noble capitaine Jacques Cartier, est du 15 octobre

1552 ; à cette date ce grand homme avait 58 ans. Depuis, il n'est

plus fait mention de lui ! cette absence de son nom, si souvent

reproduit, que les familles malouines tenaient à honneur "fle faire

inscrire à côté de celui de leur nouveau-né, me porte à croire, à
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dùfuut des registres nécrologes qui nous manquent, que c'est vers
1
âge do GO ans, quo notre célèbre compatriote a dû terminer sa

glorieure carrière.

Dans une précédente lettre, Monsieur le Maire, je vous avais
rapporte un acte du chapitre de Saint-Malo, du 29 décembre
1549, par lequel Jacques Cartier, ajoutant le nom seigneurial de
Limodou, à son nom de famille, fonda dans la cathédrale un obit
moyennant la somme de 4 livres de rente, pour laquelle il hypothé'
qua sa maison et son jardin, situés jouxte VHojntal de St. Thomas.
1 lus tard cette maison et ce jardin firent place à un bâtiment, plus
spacieux et d'assez bon goût, qui servit, à différentes époques, de
demeure aux gouverneurs de St. Malo. C'est aujourd'hui une dépen-
dance do VHôtel de France, dont le propriétaire et le directeur M
Gogue, a bien voulu me communiquer deux anciens contrats,

'

les-
quels mentionnent, l'un et l'autre, l'hypothèque donnée pur notre
grand navigateur. Le second de ces titres, qui est du 2 mai 1777
relate que le sieur Rouzier, vendeur, avait eu cet immeuble des suc-

,

cessions de ses aïeuls paternels, qui l'avaient acquis eux-mômes le

2 décembre 1714, d'Ecuyer Noël Danycan
; il stipule, en outre, que

la vente est faite " à la charge à l'acquéreur, de payer, par chacun
" an, au jour St. Gilles, trois livres 13 sols au receveur des obits
" de l'église cathédrale de St. Malo, pour partie de l'obit fondé par
" le fou sieur Jacques Cartier."

Enfin, pour terminer cette longue lettre sur notre illustre conci-
toyen, je vous ferai part, M. le Maire, d'une remarque intéressante
sous le point de vue historique

; c'est que de tous les navigateurs de
fet. Malo, je nai vu sur nos anciens registres, y compris l'année
1575, que Jacques Cartier seul avoir pris le tih-e de capitaine; ceux
de ses parents ou alliés qui avaient commandé des navires de son
temps ne l'employèrent jamais : ceci prouve que le rang de
capitaine était émincnt et que Cartier, par exception, conservait le
sien qu^îl tenait du Roi Françoi. Premier, en récompense de ses
services.
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Je 8uia avec la plus haute estime, Monsieur le Maire, votr» trèt

humble et dévoué serviteur
;
(Signé) Ch. Cunat.

Pour copie conforme,

Le Maire de Saint-Malo,

Chevalier de l'Ordre Royal de la Légion d'Honn«ur,

HOVIUS.

a}«<o*--

NOTES GÉNÉRALES
sur la vie et les trois expéditions de Jacques Cartier diapré»

les archives de VRbtel de Ville de SainirMalo et U%

ouvrages de MM. Manct Zivot et Cunat.

(Premier Envoi.)

A M. le Président de la Société Historique et Littéraire dâ

Québec, par M. C. Desmazières de Séchelles^ ancien

rédacteur du Commerce Breton, membre et correspondant

de plusieurs sociétés littéraires.

Saint Malo, Hôtel Dupuy Fromy,
Rue de Chartres, No. 11.

Ce 8 Xbre 1840.

Aussi loin que fai pu remonter dans les archives de la

ville de St. Malo (dans lesquelles notre premier magistrat

m'a permis de puiser h mon gré avec sa bienveillance habi-

tuelle), je n'ai trouvé dans les registres destines aux nais-

sauces aux mariages et aux àêcès c^u\m Jehm Cartur

époux de GuiUemette Beaudoin et père de six enfants, dont

l'aîné Jamet, James ou Jacques, naquit a ft. Malo, le 4

décembre 1458. L'acte, d'un laconisme désespérant, ne

porte que ces mots : 4 décembre 1458 haptuatus extttti
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Cartier. * Cu fils épousa Je^W^n^ r/,,,.,/,-,./ ^f i

In. proposa d'allov cxp orîr ôs terres 1 1^1- •' ''

Septeiitrioimle, désic^ntes alor, L, ! il
l-Am^iquo

i 1
-^ ™"î™3 ior, r.cciiciUant avec err-nressemr.nt I«. T,t„je s de Carfier, ]„i don.m plein pom oî ?o TreSeî'

Jacp.c, mi„ça,il et pl„,io„r.Xs ^ Zifs sefZ^^tîet sesamw, on tout cent l'iiK't-deux hommôr^'- f^'

rv";^i%^7 Tien;'i"jeT;;À„''"t^'''° 1^-- ^^^

veaux Argonautes deTÊ e Se' ent^''"'"''
""î """•

eervico du roi, sons ,e co.„n.u,L^t'rrl^T^X"
*

quoi il s'appuie Ce nui l'nnvo + ^"^PS^'^^^"' sans dire sur
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" Anno
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audoin corn-
herina Frète

1 et Jacques
sans dire sur
oute, c'est le

Premier Voyage.

Faisant route à l'ouest, il tirait un peu vers le nord
;
le?

vents furent si favorables rue le 10 mai 1534, c cst-a-diro,

presqu'un mois après son dépai-t do Saint-^dalo, Cartier

ttboi-da an cap Bona Vista en ViUde Terre muve, a peu

près à l'endroit où, dix ans auparavant, le llorentiii

Verazzani avait cgaleinont relâcliô pour commencer à

reconnaître lo pays et ii en prendre possession pour le

compte de la France. Comme la terre était encore cou-

verte de nei<ï6 et la mer encombrée de glaces, Car.ter ûq?,-

cendit encore six degrés^ au sud-est, et entra dans

un port auquel il donna le nom à^^ovt Stimte-Cathrrine.

Delà il retourna au nord, et gagna Vde aux Oiscaitr^

distante do r(3/'re-xV..iMî'e d'une dizaine do lieues. Cartier

ensuite contourna Terre-Neuve par le nord
;
entra dans

le détroit de Belle-Isle, qu'il appela Golfe des Châteaux,

et découvrit le continent d'Amérique. 11 en prolongea

la côte nord, qui est celle du Lahradar, trouva plusieurs

beaux ports et relâcha dans quelques-uns.^ U 11 ,;ian,

il entra dans l'un do ces ports, et en prit possession eu

V plantant une croix et en lui donnant le nom i^oSciint-ber'

Llr ou Sidrd-Servan:' Dès qu il s aperçut que co

«erdre do vue les colus un.ii^iiu....x^o, ..k. ...•.-, -

terres du £.d&rorfor, fit route au sud et vint attenr sur le

c-^v Double oxxà'OuhW: aujourd'hui Pointe
:^'-^^f

Sa

route lui fit ensuite prolonger la pom e occidentale do

Tere-Î^euve, et le conduisit presqu'a l'ouverture du

la%e passage qui donne accès dans le golte .^.x.^i^Zaumt^

:{:
L'auteur a voulu dire six lieues.

I
Aujourd'hui Funk Mand.

* Aujourd'hui Baie des Rochers, .R<.^cky Bay, sur la côto

du Labrador.
,

f Cette dernière orthographe est mauvaise. C.irt.ier

dit: "Où était un gros cnp double l un dessus l autre,

et à cette occasion l'ajipplasmes eap DouHe.
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tout près de l'extrémité sud-est de Terre-Neuve entra^ecay Raye et le cap Jireion. Lo mauvais temusquil^obligea à s'écarter delà côte avanïïv a^ive^^léporta en vue de quelques petites îles peu élotnles de^r^ ra t" dLt^r^- îréT^4
Sr^- ^^"^^'^'>' -^^^^^ ^-^ dte'Vc^ndT^t67arjî^ consigna ainsi son opinion sur le iournal du

muve et la terre de Bnon
; aHL en était ainsi ce serait

àCesTTvi; l/'"^*
'' \ ''T'"^' " fit rnsiiTeTou;^

déto«rni fr. 1
^ '^T^^ ^.'' "^« ^^ ^« Madeleine ; il se

conrent^i1. n^^''''';'
"^^^^^pyant qu'elles tenaient aucontinent, il continua de se diriger à Pouest et renmntra

la, côte occidentale du golfe Safnt-Laurml qu'il vfs asoiÇneusernent dans l'espoir d'y trouver un passage.Le 30^«m 1634, il mouilla dans le fleuve ^«^^ iarauesaujourd'hui la rivière de MiramicU. De làJacfuesCar-

DuriTZ\'-P"''^^^
a"atri(^me juillet jusqu'au douzièmeIJurant son séjour a Saint-Martin, l'intrépide navigateuralla mouiller dans une baie fort profonde e^t peu élo&dans laquelle il eut beaucoup à souffrir de la tempéra^ture'et qu'il nomma pour cette raison JBaie des Choeurs 11fut tort content (fes habitants de ces rivages, avec esouelsû échangea quelques marchandises contre de pelle ériges e?des vivres tlne ancienne tradition rapporta que ê cas

^vT^at^louif :'"'' 'r^ ^" Parages\?ant noT/enavigateur JMaloum, et que, n'ajant aperçu aucune antm-

Sble il'diA^r
^'^^^

'^''''^A
^'^'^ ««e ardeur iSi-gabJe, Il dit à ses compagnons : Aca, nada, (ici rien) motsque les sauvages répétèrent souvei!, à nos gens • ce ouileur fit croire que Canada était le nom de cTtte con'rée

ÏTeToZ ^^^i^^^-^'
^y^« Pl"« de vraisemblance?fonidenver ce terme du mot iroquois lannata, qui se prononcoCanada et signifie :a,na. l calanes. Ce^.endn ent es^
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Cartiery ne trouvant pas l'ouverture qu'il chercbwt, remit

à la voile. Il vint ensuite mouiller dan8 la baie de Gaapé,

flitnée très-près de l'embouchure du tleuve jSaint-Laurent,

et il la prit pour l'entrée d'une rivière. La veille de son

départ (24: juillet
1534J

Jacques Cartier prit solennellement

possession des nouvelles contrées si heureusement décou-

vertes, au nom de son souverain ; il plaça dans un lieu ap-

parent une croix fort élevée, avec Técusson de Franco sur-

monté de cet exergue en grosses lettres : Vive le Eoy du

France. Dans les fréquents rapports qu'il eut avec les na-

turels du pays, il sut leur inspirer une telle confiance,

u'un de leurs chefs consentit à lui confier deux de ses

is, Taiguragny et Domagaya.
Le '25JuiUet,''\Q vent devint bon, et les navires romirônt

sous voiles pour traverser le golfe et regagner Terre-Neiwê.

Toutefois les navigateurs firent, chemin faisant, quelques

découvertes do minime importance, et ce ne fut qu'après

bien des traverses qu'ils entrèrent le 9 aotU dans le havre

des Blancs /Sablons.

" .... iVows partîmes de Blanc-Sablon le 15 aoùt^

" awès avoir oui la messe, et vînmes heureusement jusqu'axo
" mitan de la mer qui est entre Terre-Neuve et la Bre-
" ia^ne, auquel lieu courûmes grandefortune par les vents

" d^est ; laqxielle nous supportâmes par Vaîde de Dieu, et

" du depuis eûmesfort bon temps, en saisie que le cinquième
^^ jour de septeird)re de Van susdit, nous arrivâmes au port
" de Saint-Malo d'oïl nous étions partis..

Les détails qui précèdent, empruntés à l'analyse qu'a

faite le"savant M. Eossel du journal de Cartier, permettent

de suivre iacilement le célèbre navigateur dans son pre-

mier voyage. Le Pilote de Terre-Js euve, piiblié par le

dépôt général de la marine, a consacré l'authenticité

des découvertes de notre célèbre compatriote, en inscrivant

les noms qu'il leur avait donnés au-dessous de ceux qui

sont actuellement en usage. M. Rossel ne trouve pas

aussi claire la description de la route suivie par Cartier

après son départ de la baie de Gas'pé ; il regarde néan-

moins comme certain que, prenant pour un golfe le canal

du fleuve Saint-Laurent situé entre la rive droite du fleuve

et l'ile ^Anticosti, il en traversa l'ouverture et chercha

ejieuite à pénétrer par le canal qui passe au nord do la
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môme île. On est fondé à croire qu il s'avança iu«n..'A i-
pointe occidentale, où il vit le cLal s'S^îr "^?"ot îéprouva des courants violents qui durent lui h.d quer quec'était l'embouchure d'une grande rivière.

^

Second Voyage.
Le 5 aeptcmhre 1534, Cartier, de retour à Saint Malo,ûva, dresse un rapport exact et circonstancié de tous lesincidents et de toutes les découvertes de son mem nr

«« Z,7.7 77 y 7
'^™occiaeimte8 estantes sous le cli>rnat et pm^allde des terres et royau.ie du dit Seinneur

'^ nomma Jacques Cartier capitaine et pilote généZlZl>yneres et suppUgues de noUe homme, ChaÂes demZ
*' vice-admiral des galères de France " ^
En conséquence le Roi ordonna' d'armer et d'éauÎDerpour Quinze mois trois bâtiments, oui devaient compSJhaeçonde expédition

: Za Grande hermine, la PeÛteller.mine et le gallion VEmérillon, et il en conféra a Cartier \lcommandement par une commission en date du 30 octohre
1634.^ Elle est ainsi conçue: "Philippe Chabot etc., etcadmirai de France, etc., etc., au capitaine et pilote mkistroJacques Cartier, de Saint Malo, suint ! Kous vous aTonscommis et députe commettons et députons, du vouloir etcommandement du Roy, pour conduire, ' mener eîem.
ployer, troys navyres équipés et advitaillés chacun pourquinze moys au parachèvement do la navigation i.ar îo sja commence à découvrir oultre les TeiTes Xeives eten iceluy vovage essayer de faire et accomplir ce qu'ila plu a mon dit Seigneur vous commander et ordonner •

" pour 1 equipaige duquel vous achepterez ou frotterez à tei

;

prix raisonnable que adviserez etc , ,t selon que vous
conojjoistrez être bon pour le bien de la dite navigation!
les dits trove navyres

; prendrez et louerez le nombre dépi otes, muisri-es et compaignons etc., qu'il vous semblera
estre reçiu'. ^ ., -,. saire pou. l'accomplissement d'iceJcnavigatic. i^esquelles choses, faire,' équiper, drisser!
m.ettre eus, nous avons donné et donnons pouvoir, corn-
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" inlasion et mandement esp6cial ; avec la charge et super-
•' intendance d'iceulx navyros, voyaiges et navigation, tant
'' à aller que retourner. Mandons ot Commandons à tous
" le(4 dits'pilotes, maistres, etc., vous obeyr etsuyvrepour le

" service du lloy, en ce que dessus, comme ils feroient à
" nous-mêmes, etc. Donnu soubznos seing et sel d'armes,
" le pénultiesmo jour d'octobre l'an 1534:." (Voyez justifi-

cations ici jointes.) L'armement étant terminé vers le

milieu de mal 1535, " le dimanche, jour et teste de la
*' Pendecoste, seizième jour do may au dit an mil cinq
" cens trente cinq, du commandement du capitaine, et
" bon vouloir de tous, chacun se confessa et reçûmes tous
" ensemble notre Créateur en l'Eglise Cathédrale de Saint-
" Malo ; après lequel avoir reçu, fûmes nous présenter au
" chœur de la dite église devant révérend père en Dieu,
*' monsieur de Saint-Malo, (Monseigneur François Bohier,
" évoque de Saint-Malo, aumônier ordinaire du roi

" François 1er.) lequel en son estât épiscopal nous donna
" sa bénédiction." §
Le mercredi 19, par un beau temps, la petite flottille mit

à la voile, sous de fort heureux auspices. Cartier montait
la Grande Hermine de 120 tonneaux et avait pour second
Thomas Frosmont. Plusieurs gentilshommes désireux do
chercher des aventures, avaient voulu le suivre en qualité

de volontaires ; de ce nombre étaient plusieurs malouins, et

entre autres Jean Oarnier sieur de Chambeaux, Macé
Jallobert, commandant la Petite Hermine. Puis venaient
Claude de Pontbriand, échanson du dauphin,„CA«r?^ de
la Pommcraye, Jean Poulet, Garnier de Chambeaux, de
Goyelle, et quelques autres. Le personnel pouvait donc
se classer ainsi :

La Grande Hermine de 120 tonneaux. Capitaine gé-
rerai : Jacques Cartier.

Maître : Thomas Fromont.
La Petite Hermine de 60 tonneaux. Capitaine : Macé

Jalobert ou Jallobert (de St.-Malo) beau-frère de Jacques
Cartier. Maître : Guillaume Le Marié, aussi raalouin.

JJEmérUlon de 40 tonneaux : Capitaine Guillaume Le

§ Mémoires de Jacques Cartier.
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Breto.-i. Maître : Jacques Maingart, tou8 les deux de
feaint-Malo.

Après quelques semaines de navigation, les vents con-
traires séparèrent les trois navires, qui ne purent se re-
jcinare que le 26 juillet, au havre de JBlanc-^âlon, dans le
détroit de BeUe-Me, indiqué comme lieu de rendez-vous
en cas do séparation. Le 31, les trois navires, réunis de-
puis quelques joui-s, donnèrent dans le fleuve Saint-Lau-
rm^ et découvrirent le cap Tiennot, X aujourd'hui
Mont-JoU. Le 1er août, la Grande Hermine int con-
trcinte .par le mauvais temps de se réfugier dans le
port l:>aint-mcolas

; Cartier y planta une croix pour raarqu-^
avec les armes do France, et y demeura jusqu'au 7 pour'
entrer dans une belle et grande baie couverte d'îles verdo-
yantes quil nomma Saint-Laurent\ en commémora-
tion du -amt dont la fête tomba ce jour. Après s'être
approché le 15 de Tûq à'Anticosti, qu'il nom^ma île de
\A88omjption, il remonta le fleuve, entra le 1er septembre
dans la rivière de Saguenaij, dont il ne fit que reconnaître
1 embouchure, et, continuant ses explorations, il mouilla
le 14 mr miaffourc d'eau, fort hmu et plaisant, auquel
' heu tlya une petite rivière et Jialle de barre, marinant

' de 2à 3 brasses quhl trouva mopice pour mettre ses
'' navvres àsauvetéy C'est proclie de cet endroit que la
ville de Quéheo a été b:tie. La petite rivière, où les
vaisseaux de 6?'ari{îer hivernèrent, reçut le nom do ^«mjf-
CAar/es,

i

qu elle porte encore aujourd'hui, et le lieu où
Cartier débarqua prit celui de Sainte-Croix, parce qu'il y
était arrivé le 14 septembre, jour où les catholiques fêtent
1 exaltation de la Sainte-Croix. Le lendemain,* il reçut
lavisite d'un chef du pays, et comme ils avaient avec eux

X II l'avait découvert l'année précédente. Yovez
premier voyage, ch. xxii.

"^

t Aujourd'hui la baie Sainte- Geneviève.

\
Ce n'est pas Jacques Cartier qui l'a appelée Saint-

Charles
; ce sont les Eécoliets, plus tard.

* Cartierm '^\q lendemain'' ; mais c'était le lendemain
du 7, et non le lendemain du 14, comme on le donne à
«ntendre ici. V oyi % 2nd voyage, ch. IIL

J

M
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e donne à

Ta'iguragny et Domagaya, ces Jeux aau>'ages qui avaient

appris notre Inngue parla tVéquoRtatiou des Européens

et leur voyago eu France, courrl->uèrent à établir de»

re!a!\ons dVuûtié entre les Fv-inçai* et les naturels. Le
cluif qui était venu rendre visite à J<['qy.cn ^Carlicr

s'appelait Domiuzonn : ù pria lf> ciipUaine général " de
'* /id oow'i^^y «i^s bm;i fi''^- lifl^^r d accoUer^ mi
" ed !''ur mode de, fairt>. dèrr ei^^ Uf: Hiie t^rre de ('anadct."

Le 19, le CcipilniiK'. gAnôtil \,\\^^a s^es deux plus forts

vai.-.seaiix, la Grande' lier >-t,ine ^i h. Petite Jlermine 'k

seule-

et de
fSainM-Oroh, e.t y>artit;3ur VEnurillon^ accompagné

ment; de MM. (h- Pontlrlj.nd^ de bi Fomr.i^raye

G(yyelh.* pour n lier à la découvert*». '^u xVàusiQû'Jio'jIielagaj

sur les mtnrs d«;quf'i a <Vé bâde o'epuJs la vil'e de Mwit'

réal,'A\À-^k> dt> 150 lipu-.fl marinss de rembouchure du

fleuve. " Le, carrifa'n^ général fit- p^a-nier' lallacs et

*' onarches jwv.)^ pha dairement vetvre les navires en
" sûreté. Et U knP.m-a^yi- eryira s-^s âeimpUtfi grands
" navires daup, U dit hiMe ft Hvièrc, et U (faMiyn fut
" laissé en ra.de fo\iT le ir^m.er à Bodidoaay' Il ariiva

le 29 à rextréto'té du ]ac F^aivi-Fkcre, où il fut arrêté par

une barre, qui tmverîïûit le canal dans lequel il voulait pas-

ser. Jcu-qii^s Oavf;ier se décida aÀoi-s à " viduaiUer et

" aoooustrer les harquoS et r-ietire vkh/ai/les pjuv le joins

" de temiysj^omUey^ et continua son voyage d'exploration,

accompagné, comme nous venons ù^i le dii-e, de la Pouime-

raye, de Poni bnand, de la Godelle f et de plus de Jean

Gouyon, de Jean Fordlet, de ilacé Ja]Iol)ert et de Quil-

launîe Le Brttou, en tout vingt-huit personnes, % Ils

* La preuve qu'il y avait encore bien d'antres per-

Fonnea qui étaient du Vovtige, c'est que Cartier, en quittant

loGallion au lac Saint-Pi 3rre pour prendre les barques,

prit avec lui partie des gentilshommes, savoir: " Claude du

Pont Briand. Charles delà Pommeraye, J»?au Goyon, Jean

Poulet, et 28 maryniers, y compris Macé Jallobert et Guill.

Le Breton," ce qui faisait 33, avec Cartier.

t Dans la relation de Cartier, il n'est pas plus question

do La Godelle que de La Goyelle.

X Voyez plus haut Note Ire.
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amvcrent le 2 oetoî^eà Ilochdaga, et il visita le même iour 8a montagne au pied de laquelle était placé un viHaJ on'il
r.^x^^Mcmtàmjal.\\ Les habitants de cette SSereçurent parfaitement les intrépides navigateurs; et fêlébrerent leur arrivée par des jeux et des fêtes. Quelquesauteurs ont cru que notre cél4re malouin s'étaiï avancéjusqu'à la grande cataracte de ^^«^am, mais c'eft une grosBicre erreur. Après avoir exploré la contrée et fait allifnce

Si tfr^-
'^'' P^?' ^^tourner à Sainte-Croi;c où il arriva

a dLllf 'P^'^ à y passer l'hiver
; c'est alors qu'il donnala dernière mam au fort que ses compagnons avaient élevépendant son absence. " JDumnt le /a^age de JacZesCa^yur les maîtres et,mriniers r^ui étZIt Z^sfa garde

«;SIT77 •
7;^^"''''''''/'^''"^' ^'^ tout à Ventour garni

" ^^^!" '^
*''^ '"^ ''^''^ ^-^^ ^' '' ^^>^^^^ <^ontre tout

vii^es'fni^
et la prolongation de l'hiver, le manque de

homme. dTJ" •"''"^
P'^'r'^ ^" 1^"" ^*^ *^"^P« vingt-cinqhommes de ses équipages. Le scorbut sévit avec une telleforce sur les autres, que des cent-dix hommes qu'il avait aumilieu de février 1536, il n'y en eut pas ^x q u^ ne fussent

mêm?non
''

''^?"*f'° ^^^"- ^^^ écoutonT^r^S
^t^l 7 ' '-''^^''H"

^^'. ™""^ ^^« ««« compagnons : « Be-imis la mx-no^emlrejusqu'au dix-huit d'SvriL avmsétécontmuellement cnfermis dedans les glaces les7uell<,

« ZiiLf / . ?/
^*'^''^^'**' ^^ Q^'^i^'<^ pieds de neige et plus :

« ZfllP '' "^'^ f^i'^n^^squcs au dit temps : en sorte

« tar dlTT'fr'''^ ^9^' ^'^^' ^'^^^''^^ l^sfutailles etpar dedans des dits navires. Auquel temps, nous de-
'^Jédajusques au nomhre de vingt-cinq persmLl dcspZ-

§Cartler dit : "Le lendemain au plus matin." ch. VIL
llCe n'est pas le village, mais la montagne qu'il nomma

rË?"ar''^
nommasmes icolle montagne Mont
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«« GipaviM et bons co7)ipaigmns qv!eussions^ lesquels mou-

« riirent do la maladie susdite : et pour Vheure y en avoit

*^plus de quarante en qui on n^espéroitplus de vie, et lepar-^

^'''dessus tous tnalades^ que md n'en estoit exempte, excepta

« trois ou quatre. Mais Dieupar sa sainte grâce nous re-

" garda en pitié, et nous envoya connaissance et remède dô

" nostre guérison et santé.'''

Ce moyen inespéré de guérison fut fourni aux malheu-

reux compagnons de Cartier par un sauvage, qui, les ayant

(luittés quelque temps auparavant, les Jambes enflées, et

dans un état effrayant, revmt quelques jours après se pré-

senter à eux très-bien portant. Il attribua son rétablisse-

ment à l'usage qu'il avait lait des feuilles et de l'écorco

d'un certain arbre, qu'il indiqua à Cartier. Celui-ci fie

abattre l'arbre et remploya en entier i
au traitement

de SOS équipages: " Car après qu'ils en eurent bu,tls

" eurent l'avantage, qui se trouva être un vray et évident

" miracle. Car de toutes maladies lû quoy ils estaient

" entachés, après en avoir hu deux ou troisfois, recouvrèrent

" santé et guérison. Cet arbre avait nom en langage

naturel, annedda." C'est l'ôpinctte blanche.

Dès que ses équipages furent en état^ do supporter ICÉi

fatigues du voyage, (/a»'^i«' fit ses dispositions do départ,

pour revenir en France. Dès le 21 avril, * il prit la

résolution d'abandonner la Fetite Uermine, à cause des

pertes nombreuses qu'il avait faites en ses hommes d'é-

1 Cartier dit tout simplement : " Domagaya (celui-là

même qui avait été guéri) envoya deux femmes avec notra

capitaine pour en quérir, lesquels en apportèrent neuf ou

dix rameaux." C'est qu'en effet Domagaya lui dit qu il

s'était guéri ^^ avec lejus des feuilles de cet arbre-

* Cartier ne dit pas précisément qu'il prit cette- résolu-

tion le 21 d'avril :
" Le lendemain, dit-il, (c'est à-dire le

" 22 d'avril) arriva le Donnacona, lequel amena en sa com-

" pagnie grand nombre de gens du dit Stadaconé, ne
" savions a quelle occasion, ni pourquoi. Mais comme on-

« dit : qui de tous se garde, et d'aucuns eschappe. Ce qui

" nous estoit do nécessité : car nous estions si affaiblis,

"qu'il nous a fallu laisser un do noa uaviiea au dit lien

"deSaiutc-Croix." (Ch. XIX.)
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qnipage. Eu conewquence, il retira de ce navire tout eequi pouvait lui être de quelaue utilité, et fit tmuspor^er IImatlnel à bord de la Gmnl mr.mm et de7X5'^ne laissant absolument que la carcasse de la pS
muSe de S^M 1

P^'
''"'i

^" -^'"^ ^*^ détachées pour lemufcee do St. Mulu, ou on le,^ voit encoi-e aujourd'hui.£e 6 mai les deux navires mirent à la yoih^ eniuienant

^!uK ' % ^'f^^^^^'^
oi.t conservé trois uoms des pluscélèbres d'eulTe eux : Doruiaoona, Ta^gura^jny efhoml

•St d??î"''
-''^"^^^%^"^.i:évoqué^u doute l'eXîment de c-iB sauvu^vg. Le i>iit n'e.t ponrfant que trop

vrai. Onea trouve la preuve d^.,V,À de baptême do
txois d'entre eux, tts s,uk qui i. 'eussent pas siccombédeux ans ajrè. a ar a?;rîvAB eu i^rance : - h joÙr^Mtrl

JRoy notre .^,:re,pou, descm^rir (m dïi,8 Ums, ei efc'>lout en tâi.n,utrouf;eyers ia Fiance, la cipitaine général
se livrait a de nouvelle, explorations, e^ reîâcbalansTa
baie des irepas.é. 6ur la .ôte de I^re-Mv^e. Jacl^CarUer mssa par I3 can.l qui .st au sud d'.4,,i^>^,i^etqu il avait pns pour un pM^ en If,34. Il vint ensuite
cJiercber le passage qa li avait ^.p ,o.é, à ia luêiue énoquedevoir ex.sr..r au ^^<^ A^ Tern^-W.wve, et clum&S
rf^ ^^'^"f'•^^^^^^'"^f

<^^^ <iu fleuve Sairrt^aS.
Là il pnt de 1 eau et du Loi. et quitiaut cette baie le 19r^m, jeta l'ancre dans la rade de St. Malo, le leluiliet
1536 après avuH- dote .on pMvs d'une immense réion, àlaquelle il venait ^1« donuer le nom de iV;:>^«^,/^/^ïï,,

Il est vrai que quelques pêcheurs lualouJaH, di.ppois
et basques avaient, dàs les années Jd95 et IDOé/découvïït

Spnir.^1"'''''
^^' ^^^^"^ '^^"^ ^'^^'•^ ""^^^ compatriote

venait de pareounr, qne ,/.«;: CaUu^ ^esiroàmll
1497, Gaspard CwUHal eu 1500, quelques iuare*band«de ^m^.^ en 1503, Jean Benys^^vÀ^l Z\m^iThmia, AiiUvt en 1508, y avaient lait de conr es visitesque le baron de Z^ry avait voulu en 1618 étabUriSe co!lonie dans l'ilo de Sohlc, que les frères PamuntUr en 1620
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"ns, <?fe, etc."

taiue général
lâdia dans la
'"ve. Jacq^tes

VAnticosti et
i viût eusuite
^êine époque,
!?omplôta par
iint-Laurent.

He baîe le 19
1
le 16 juillet

ise région, à
veÀie'Frmïce»

us, di^ppois

4, découvert
conipatriote
;?/''>*« fils en
uaarcbaads
en 1506 et
urtes visites,

blir une 0.0-

tier en 162C

avaient découvert l'ile Royale ou du cap Bretm ; et enfin»

que Jean Verazzani, déjà connu par d'autres découvertes,,

avait fait du côté du golfe SairU-lMurent quelques recon-

naissances fort utiles : "mais, dit le Père Charlmnx, notre

Malouin, né observateur, indépendamment de la gloire-

qu'on ne p<^ut lu' refuser d'avoir le premier remonte le

fleuve St. Lmrenty fit à lui seul plus que tous ces person-

nages ensemble ; et abstraction faite des contes et da mer-

veilleux dont il s'avisa, à l'exemple de presque tous le»

voyageurs, d'embellir sa relation, ses mémoires méritèrent

longtemps de servir do guides à tous ceux qrui entreprirent

de naviguer dans ces régions glacées." Le aiatiannaire lU-

"VVt/l Ve K/IMmHMJH^ (/' voooi.w vw^vu V'.' j^^^'^ wws-v «v-v,—^"jj, -

—

« soin et laissa une, de8crij:>iiûri exacte, des Ues^ des càles^ <fes

''Sports, des détroits^ des (folfes, dus rivières et des caps gu il

« reconmit. Nos rnanns se servent encore amourWKui de
" laplupart des noms qu'il donna à ces différeid» emr

«< àroUs^' ,

Quelques auteurs, et Champlain entre autres, ont pré-

tendu que Cartier^ après son rotour, en présentant Dorma-

cona au roi, essaya * de dégoûter le monarque du Canada,

et de le dissuader d'y penser d'avantage : mais ce senti-

ment ne s'accorde en aucune sorte avec la manière dont

baHler lui-même s'exprime dans ses écrits, ni avec ce

qu'on en lit dans les dîveraes relations de ses aventures.

Mais le meilleur démenti donné à ces faux rapports fiit

la résolution bien dérerminée que prit, quelque temps

après, François ler,^ de former une troisième expédition

maritime, cette lo's sur une plus grande échelle que les

deux premières ; et, pour preuve que Cartier était toujours

dans les bonnes grâces de son souverain, il suffit de jeter

les yeux sur ses kltrea patentes en date du 17 octobre

1540 : " Notre cher et Uta, aymé Jacques Cartier a tromoé

*Champlaîn ne dit pas que Cartier essaya de dégoûter

du Canaaa François L, il ne fait que constater le découra-

gement de ce g! and capitaine, auquel découragement il

attribue tout naturellement l'abandon des projets d'établis-

sement en Canada. Voyez Cbamplain, éd. 1632, pp. 11, 12,
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cespai/3, aitmjM iious a mppwté, garnis de plusieur»

^corps et de menées, et bien disposez d^esprU'^^Z^J^.
• m^nt; desquels il mm a miené mcun nmhre oL^nornavo^par longtemps faitimrmre ennoZelJZ

f^If
''^^'}^'^}^ ^'«"se pour laquelle la cwir de France dif-

ni argent, n était comptée pour rieu. Celui oui cGncndanfcontribua le p us à vaWreTes longues rS42^ Zce^eroisiemc expédition rencontra à^la cour, fut u2 ^entilhomme nommé i^>,.,^^^W6 ^a ^c>^.«, seigneur de 1X"S'que i^m^m 1er avait coutume d^ppeler : le Petit Koi d^Virmu, à cause de la grande considération dont ioi Lit
aSE^''"" doPW^,.. Ce gentilhomme demanda à

vertes
,

e. il l obtint. Mais une commission simple élaifctrop peu de chose pour un personnage de sa consiJérati\)n

fanvSTlo frrâ-/'"' P¥ ^«ttresVtentes^dSi 5

m rlw f V [^^""Y'^T '^'' ''^' '^ '^'' lieutenant généraen Canada, Lahrador et autres lieux circonvoisins (17tur, avec le titre de capitaine général etT ma tTe mlot«des vaisseaux du Rnv. fnf nT.o«„A ^ "
i>_-. ^/"^T^,P"?'o

-y.

%

I i

'1

II

h

^™„ .
^„.,,, ^„i^ piubsor 1 armement, mais comme onne put rassembler assez promptement le matériel nSair«

sSnTe,fzrjJ;^l.^^ -^ ' '^ -^^^ aue lUe

t Les Sauvages leur avaient donné à entendre on^v li,Saguenay renfermait or, rubis, etc., 2d roy ch Xl£
± Il par^t singulier qu'un IwuUnant de Roy auxmvs â,Canada, Ilochelaga et Saguenay, ait demandera permIfsioDde suivre son maître pilote, ou capitaine-général
^ Cette date correspond au 25 janvier 1541, par ce au.
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^is deplusieurf
I hien,formez de
esprit et entende-
(n iwinhrej que
en iwstre sainte

p de France dif-

e M. Manot, à
vé en cette con-
ors, plus encore
produisait ni or
1 qui cependant
»nce8 que cette
fut un ffentil-

lurdo Ho^ervalf
le Petit Koi de
dont il jouissait
anie demanda à
dans ses décou-
n simple était

considération
;

3 en date du 15
itenant général
voisins. Car-
! maître pilote
ment de cinq
de Eoherval

is comme on
riel nécessaire
ne, il pr3ssa
que l'année

endre que lé
11. XIX
y auxpays de
la permission
léral.

1, par ce que
que le calen-

Troisième Voyage.

Cartier sortit donc do Saint-Malo le 23 mai 1541 et arriva

à Terre-Neuve avec deux navires seulement. Au bout de

deux mois do séjour dans le havre de Carpont^ il y fut

rejoint par les trois autres navires de l'expédition, mais

Eoherval ne parut pas. Enfin après trois mois d'une tra-

versée pénible Cartier arriva dans le havre de Sainte-

Croix. Il reçut alors la visite d'Ago7ia que Donnacona

avait fait nommer roi pendant son absence. Le capitauio

lui fit le récit de la mort des naturels passés en France ;

Agona qui restait de cette manière souverain du pays ne

put dissimuler son contentement ; il tira la couronne de

cuir garnie d'ésurguy et la plaça sur la tôto de Cartier en

lui téînoignant beaucoup de joie et de respect. J'ai tout

lieu de penser que ce mot ésurguy désignait un métal
i

quelconque puisque nous trouvons dans la relation^ du

second voyage : " M sur ce, vint tme largue des prtnci-

« paux naturels à bord des dicts navires, lesquels firent

" dm à notre capitaine de vingt-quatre colliers d^esurguy,

" qui est la plus grande richesse qu'ils aient en ce monde,

" car ils Vestiment mieux qu'or et argent.'' Etant allé

visiterun havre et une petit rivière à quatre lieues plus

outre, aujourd'hui la rivière r&uge^, et l'ayant trouvée corn-

mode, il y conduisit trois de ses navires
;
puis ilfitbatir

sur la rive une citadelle qu'il nomma Charlesbourg t et y
arma deux canots dans le dessein dépasserpar les cataractes, *

au Sapuenay, mais il changea de résolution commo^ lo

prouve la chronique suivante : " Zc capitaine général

" ayant renvoyé les deux navires, ainsi qu il m a/vait eu

" l'ordonnance du Eoy et faict commencer la bâtisse d'un

" fort, prit projet avec le dict viscomte de Beaupré et

Il
C'était tout simplement une espèce do rassades faite

avec certains coquillages, que leur trafiquaient les Andastcs

et les autres sauvages du sud.

§ La rivière du C^ lîmge ce qui est bien difierent.

$La paroisse actuelle de Charlesbourg ne correspond

pas au môme lieu.

*L'auteur veut parler probablement du Saut Saint-Louis^



M
112

liOCUjfïWTS UVti

H

J M

homme, en,
W,"'

' 1;^^"t iTi^'''^^''"''"-"' ?>=ÎK^™<«> le,

murer. § îlsïa „„.',-,>.? ^r^-^^f"''"
""*'*"'

"^ '"»-

captaine cénén^ ,^^\.. „ ..

^^^ ift France. Le

f'auu convoi et oui snlliVito ,.,*^ " -^I" V" "•"«"»H' lui

retourner auVr/,</a- miî^n^
"'"^

f^^?"^*
^'«*'^*^^

étant refusé par d Sn S' £^n/l navigateur, s'y

route vers latrauce et ar-LT^?' Af f^ continuer sa

çpu rftd»icat>a™eilemen 'et i' "'f
^fr"ff<*'

qu9 c'était IJ la cansB qui le
"

V
^^ ^*" *''-'^> «'

" France." Voy. de Boberv'ï, ch l ' "''*""' ™
exp^éditiorZnt b5:?r„fcSr^- à la ™ife de cette

"mois, mais il nWprib e^«^ T}x^ ^^m»
Terre-Neuve au œoiaXinfn ,» 2a •' * F**""' P»"» d»
ean» toucher les S?é. dVla Cte^iT '" "«i'^O'tobre
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ilotes choUUpar
VMje avec deux
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asser outre. Et
'r>dirent tous au
^ U tierce nault
ges^ reprirent la
ur7ier d UocAe-

< le seîgoeur do

!es vivres cora-
t exigeants, Jea
icèreiii à luur-

Ifi Fiance. Le
ine résistance
éfia et lit voile
dans le havre

i aïnennit un
'cgues Cartier
lavigateur, s'y
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ipiès dix-sept
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e baptême la

nt le mécon-
on du voyago
t seulement ;

iux sauvages,
aien*: llrt, et
revenir en

•nite dô cette
té à SCS frais
îr, parti de
ois d'octobre

fille du lieutenant gouverneur de notre ville, le 21 du dit

mois. D'autres historiens prétendent que Jacques Cartier

au contraire fut obligé do retourner au Canada avec M.
de Éoherval ; voici comment le savant M. Manet s]expli(jue

à ce sujet :
" Dos que M. de Roberoal eut rétabli^ le fort

" de Ûharleshourg dans un état satisfaisant de défense, il

" y laissa do nouveau Jacques Cartier^ '* avec une certaine

" quantité de gens : mais il envoya l'un de ses pilotes,

" nommé Jean Alphome de Xaintonge, dans le nord de
" Terre-Neuve pour chercher un passage aux Indes. Ce
" dernier s'éleva jusqu'au cinquante-deuxième degré de
" latitude, et n'alla pas plus loin. On ne dit point conibien
" do temps il employa dans ce voyage ; mais il y a bien à
'' conjecturer qu'il ne retrouva plus M. de Eoberval en Ca-
" nada, puisque ce fut à Jacques Cartier qu'il rendit compte
" de ses découvertes." f M. de Bdb&rval fit à lui seul

plusieurs autres expéditions ; la dernière eut lieu en

1549 et ne fut pas heureuse. Il dit dans son registre

de bord X <iue Jacques Cartier rapportait plusieurs dia-

mants et de l'or en abondance. Quant à Jacques Cartier^

depuis
II
sa dernière expédition qu'on a bien de la peine à

préciser d'une manière certaine, il ne reprit plus la mer. §

* Ce fait est contredit positivement par M. de Eoberval
lui-môme. Voyage de Eob. ch. I. Les registres de Saint-

Malo prouvent d'ailleurs que Cartier était de retour en
Bretagne le 21 d'octobre 1542, puisqu'il y est parrain d'une
fille du Sieur de là Péraudière.

f Si le pilote Jean Alphonse rendit compte de ses décou-

vertes à Cartier, cône put être que dans un quatrième
voyage que celui-ci aurait fait dans l'été de 1543, ou après
son retour en Bretagne.

X Ceci se rapporte au voyage de 1542-3.

Il

II faudrait dire depuis la dernière expédition dont nous
avons parlé.

§ Quand même on pourrait établir que Cartier a fait acte
de présence à Saint-Malo, tous les ans depuis son troisième
voyage jusqu'à sa mort, cela no prouverait pas absolu
ment qu'il no fit plus de voyage au Canada : lo vaisseau
qui vint chercher M. de Eoberval, et qu'il commandait
probablement lui-niénie, ne fut que huit mois à ce voyage,

o
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L'hiver, il habitait sa villonatale, et V6tL le capitaine se reti-
rait au village âoZimoilou, oùilavait'fait bâtir rn^ionLmaison de campagne, désignée encore aujourd'hui sous lenom de I^ortes-Cartûr. A son nom de famille, notre navf-

§f/y^iv
'^^' Par^m^i^m 1er. ajouta le titro de^XdeLimmlou Le deniier acte do nos registres qui atteste

l'existence du noble car)itaine, est un titre du cSapiCdo
feaint-Malo en^ date au 29 n<y,emhre 1549, * pa? lequelJacq^s CarUer, suur de Umoil<n,, pèsent en nos mul
" faiifti^r ^IT""^^'*'

'^ femmf, fondèrent dans là
cathédrale un oUt, tnoyennantune somme de quatre livres,

etjardin situes jouxte Vhôpital de Saint Thomas:' De-puis cette époque il n'est plus fait mention de lui, de sortequ on ne sait ou le conquérant finit ses jours. Ce qu'il y ade certain c'est que les registres et les archives de la villede baint-Malo ne font nullement mention de sa mort Onno sait au juste si Jacques 6'a/•^;^> laissa des héritiers directsde son nom et de sa renommée. Je ne le crois pas, mais,a défaut d'enfants, il laissa une foule de collatéraux
On voit dans nos archives municipales, sous la date du 14

Janvier, 1688, des lettres de^mW III, en vertu desquelles
^OMxreconnaii/re les sepices rendus à VEtatpar Jacques Car-
UefTyleurmcle, sa majesté daigna accorder aux sieursEtienne
Càutton de la Jaunau et Jacques NoUmu NouëL capitaines
de navweset maîtres pilotes de Saint-Malo, le commerce ex-
cLusiJ- du Ca/nadapendant douze ans, avecfaciaté à eux de
iramporter chaque année dans ce pays, pour Vexploitation
des mines découvertes ou à découvrir, soixante criminels
tant hommes quefemmes, condamnés à mort ou à quelaue
autre peine corporelU : mais cette faveur ne dura quejusquau5 mwi, 1589, époque aà les Malouins oUinrentdu
memepnnce la retraction de ceprivilège
La postérité de Jacques Cartier, dit M. Manet, s'est .teinte

parmi nous le 9 Janvier 1665, dans la personne de H&rvée
Ca/rtier. Quant aux descendants collatéraux de cette an-
cienne tamille, on en trouve encore aujourd'hui en Plew-

i.ïo^T^'^^''*''^'^^''^^-^"^^*' ^^" acte du 15 octobre
15o2 atteste encore la présence et l'existence de " Noblehomme Jacques Oarlior à Saint-Malo."

113
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apîtaine se retî-

bâtir uno jolie
ird'hui S0U8 le

llo, notre navi-
r«j de Seigneur
fes qui atteste

iu chapitre do
* par lequel

t en nos mws,
Urent dans la
e quatre livres,

le leur maison
'homas.^^ De-
le lui, de sorte

Ce qu'il y a
ves de la ville

sa mort. On
iritiers directs

rois pas, mais^
uraux.

la date du 14
tu desquelles,
' Jacques Car-
neursMienne
uël, capitaines

commerce ex-

nilté à euœ de
Vexploitation
*ite criminels
ou à quelque
ne dura que
' obtinrent du

', s'est oteinte

le de Hervée
: de cette an-
ûi en Pleuv-

tuit et ou Saînt-Couhmh (communes de l'arrondissomeut

do Sain -Malo), et M. Aubault, eu particulier receveur

actuo do nos hospices, originaire de la dornière de ces deux

croisses, i)0ut se glorittor .tro issu d\mo Julienne Cartier,

ITrÏÏocnlm àlnJeanAuhault de la Haute Chambre.

SOURCES ET AUTEURS A CONSULTER :

lO. MAJîUSDRrrS.

Archives de la ville de Saînt-Malo.
. , .^ , .

Journal ou Mémoires de Jacques Cartier cents par lui^

"^Mémoires des neveux de Jacques Cartier sur Us trois

expéditions de leur oncle.
.-,, , o • j ir 7

^Registres de VEtat Civil de la mile de SamtrMalo.

20. OUVRAGES IMPRIMÉS.

lo. Trima relationo dolla navigatione di Jacques Cartier,

plloto di Francia, délia terra nuova detta la Nuova Francia,

trovata del anuo 1534 in-fo. Venise 1563.

90 Brief récit et succincte narration de la navigation

faite es isles de Canada, Hochelaga et Saguenay et autres et

^particulièrement des mœurs, langages et cereinmtesd habi-

fnn «f d'icelle Paris, Fonce Rojfet, 1546, petit in-%.

'^'t Discours du voyage de Ùacques Cartier aux terres-

neuves de Canada, Norimlergue Hochelaga, Labrador et

avs adjacens dictes MwveUe-France en 1534. Rouen,

^auhael du Tetit-Val. 1596. petit m-8.
. ^ ,. ,T Journal de Jacques Cartier. Collection Itahenne de

Ramusio, Venise, 1565. in-fo. T. III.
. _. , „ ,,

5o. Journal de Jacques Cartier, Histoire de la Nouvelle-

France, par Marc Lescarhot. m TTT /I^ln «^1

60 Troisièm.e voyage de Jacques Cartier, 1. lU de la col-

lection Hackluyt, Leyde, 1600, in folio.

To. Biographie des Malouins Célèbres, par M. Manet.

Article, Cartier. Taris 1824.
^ -m- r« „of

80. Saint-Malo illustré par ses marins, par M. Cunat,

Paris 1857. ,, t. - \t iqko.
9o. Biograjihic Bretonne par M. Livot. Vannes, 1858

.

Article, Cartier.
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SOMMAIBF.

cl.mVe^^:-
^""^ *^''*'' originaux, fort difficilos à dû-

1^ De Lettres Patentes délivrées par François 1er àJacques Cartier (17 Octobre, 1540).
^

o-r^
^^^?^*-7«E.s ^"^^^^^^ ^^1 Dauphin (Henri m auculebre navigateur (20 Octobre, 1540)

""" ii; au

dii^^'n^^rTJo''''''''''^'^'^'
<i"lia"9oi8leren date àEvreux

dn PA n iîf' '
""""'"^ï' M Robert Legoupil Lieutenantde 1 Amirauté, pour véniier les comptes et prétentions doJacques Cartier et du Sieur do Roberval

P^'''^"^'*^"^ ^«

.1 . ^l^"^ ^^K^'^ ^« ^a <^'te ^^^BiFicATioNfaitparEtiennfi
Gravé, Notaire à Saint Malo, le 26 Novembre, 1587

So'^An,^!'?''
'^'''^ ^f?P ^'^I«"" JII' en date du29 Août 15^ 5 nomrnant Etienne Chatton delà Jaunave

Z^lit^prn
'^^^^^"^ '' "^^- -- ^«^- ^-S

neveu d'^^artt^r?'"""^'''^*^^"'^ ^--^0 et

Lettres patentes donnéespar Françoisler à Jacques Cartier
le 17 Octobre 1540, lui conférant le titre drCapiSGeneral et do Maître Pilote des navires qu'il condSit aiiTten-es neuves des pa^s de Canada, Ochel^agaerSa~^^
le droit de prendre fe çallion V^sménllm r,our servT/éradoub aux autres navires, ainsi que celui de cSôScondamnes pour le service de l'expédition

François par la grâce de Dieu Roy de France à ton«ceux qui ces présentes lettres verront ; Salut
'

Comme pour le désir d'entendre et avoir connaissance deplusieurs pays, que on dict inhabitez et autres estrepossédez par gens sauvages, vivans sans connaissance deE

i

i

m
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et 8a«9 usaKO do raison, nous avons à c;rand^^ fraÎB et mises,

'en ô)^>Suvrir les dits pays, !>«[ P^'^rJoirlt^exp^
et autres non subjectz do bon ««teridement sçavoir et expt

-:«««o nni fl'iPflnx wavs, nous auraient amono Uivors
rience, qui d'iceux pays

to/o lès tZ'^oL os .net. pays, - ~2X°p,t
bon nombre do nos sub octz do bonne volonto, atin Uo piua

"clément in luire les mitres peuples d'iceux çaya à croire

on nZ sainte iby; et entro^utres y -^Xurtl-
notro cher ot bien aimé Jacques Cartier

t'^rthZmM-
couvert L'rand pays des terres de Canada et OchcLaya lai

sa t [m bout ^do^'Asie, du costé de l'occident, lesque s

in vs Ta trouvez, ainsi qu'il nous a rapporte garnis do

pSem bonnes commodités et les peuples d'iceux bien

brmez do corps et do membres, et lien disposez d'esprit

l'Stendome'nt; desquels peuples, il

---^l^^^J^^
ment amené aucun nombre, 1"^"^

«/^^"J^f^/; f/3
fuit vivre et instruire on notre sainte foy avec ne s ^litz sub

io

'

(*) En considération de quoy, et de leur bonne ne i-

nation nous avons advisé et 'délibéré de rempier le dit

rSSr-tsdicts pays do Canada et Ochdaya et jusqu'en la

^i^rVl^sS^^^^ peut y aborder, avec bon nombre

do navires et do nos dictz sujets do bonno volonté, et de

toutes qualités, arts et industrie, pour plus avant entrer

S dicts pays, converser avec les clits pénibles diceux, et

avec eux iiabitcr, si besoin est, aiin de mieux pai-vcmr à
uvi.^. ouA x^

,
„i. A !• :„^ „l,„a« o^r«^nl»lft à Dieu nOS-

notre dicte intention et à fairo chose agréable a Dieu nos^

tio Créateur et Eédempteur, et ciui soit^U'augm<mt^^^^^^

de

tation

do son saint et sacré nom, et de nostro sainte Eglise

Catholique, do laquelle nous sommes dict et nomme le

^'l^urquiy, soit besoign, pour meilleur ordre et expédi-

tion do k dicte entreprise, Wputer et e.taUiv nr^ capitame

qénéral et maistre pilote des ^icts navires, _qm ait regard à

la conduite d'iceux, et sur les gens, o&ciers et soldats y

ordonnés et establis. Savoir faisons, que nous sommes

,,. Voir los notes que nous avons déjà envoyées à la Société sur cc8

sauvajcs amenés à ^Saint-Malo par Jacques Cartier et baptisés dans

notre église cathédrale.
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il

qu'il verra et coorioi^^tra ««f,1\ • '
®^ ^^ ^^^ nombre

ieb,endekd'ir:^TdUtar '""'^ *' nécessaire pou.-

iceUiy mettent et instituent «rfassent Z-ttt f""?™ T^'
de par nous, on possession et sSe du dtt ^tt»f S"""' •'

tazne général et inaistre rn^ofo et dW!„ 'T "fe
'^^

lumiiems, préraiatives £ÏZJ ""'"S'^y
ensemble des

ffyes. et &n/SrTe'/qrp:^,fc''^^^^^^ ^ff'^.
ordonnez, le îaasPTif or^inff^^ * ^ l i

.^ ^^3^ seront à ce

V^einementetTisàCl^^^^ J^'^^- et user
tous, et ainsi qiFK^^^^^^^^ e'^tendre de
cernant le licresLfKTrgr ef otri^f"^* ^^T "

et permette prendre le petit^alL app^/^? jff^i ^'f'^que de présent il a de nous leoiiPl ?£^1^ *
• -rT^^^f^'

pour servir à l'adoub d^o^^^iV^-'^''''''^'^^^ caduc,

besoing et lequel nous vo^1n?« f? ""^"^'^'^ ^^^ ^° ^"^on

d'en rendre aucun 4frp L '• ^^"".^ ^^ ^^ «oi* ^nu
compte et rll^ZlZtyll^éesZrlf^^^^^ '{ ^"^"^^
par icel es présentes nar Iplni.nii. ^^ ^* deschargeons

notre PrévostTSif B^lSfI p"'
"^T^?,^« ^^ ^

16an8, de Bloys et de Tonr; 1^^ ^°."f ' ^^ ^»^"' d'Or-

d;AniouetG„^:nnfefàtours^.ur&
s'" ^f"^'Prevosts et Alloues et autres nos^S^'ài^:^:^^
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fws Cartier et
i-ie, hardiesse^
ichez pour ces
fait et consti-

I, ordonnons et
'ml et Maùtre
tx de mer^ par
treprise et ex-
taine Général
», avoir^ tenir
onneitra, pré-
gaines et bien-
rdonnés, tant
ons puissance
dicts navires
nistres néces-
1 tel nombre
cessaire pour

présentes à
t reçu du dit

accoutumé,
et instituer,

itat de capi-

nsemble des
ises, libertés,

seront à ce
uir et user
3ntendre de
liant et con-
isse, souffre

Esmérillon,

} et caduc,
i en auront
pliquô par
1 soit tenu
et duquel
schargeons
ns aussy à
'aën, d'br-
lu Maine,
mnéchaux
^rs tant de

nostredict Eoyaurae, que de notre pays de Bretagne, uny.a

fceluTpar devers lesqUsont aucuns prs^^^^^

préve^nus d'aucuns crimes, quels qu'ils soient,hors des crimes

S'héres?e et de léze-majeste^ divine et humaine envers nous

et de faalx monnayeui4, qu'ils aient incontinent à délivrer

Rendre et bailler es mains'du dict Carti^^, pu ses commis

et députez portant ces présentes, ou le 4«P^^f^^^^
icel^^^^

pour notre service en la dicte entreprise et expédition.

Lux des dicte prisonniers q^'i^^^S^^^^^^^^^^f^XK
suffisantB et capables pour servir en scelle expédition^

lusqu'au nombre de cinquante personnes, et, selon le cnoix

Se dict Cartier en fera, keux premièrement mgo et

condamnés selon leur démérite et la gravite Je leurs

mST, si iugez et condamnez ne sont, et satisfaction aiissi

préâablement ordonnée aux parties civiles et mteressees

^i fait n'avait été. Pour laquelle toutefois ne voi ons

L délivrance de leurs personnes es dictes mams du dit

^«S,s'n les trouve de service, estre retardée m retenue,

maïs se prendra la dicte satisfaction «^^ lem-s biens seule-

ment et laquelle délivrance des d^^^sprisonmei-s accu esou

prévenus, nous voulons estre faicte es dites mams du dit

K^rpour l'effet dessus dict, par nos dicts justiciei-s et

officiel activement, et par chacun d'eux en leur regard

ruTofretjurisdiction,nonobstantoppositionsouappellati^^^^^^^

nuelconques faictes ou à faire, relevées ou à relever, et saas

^ue parTmoyen d'icelles, icelle délivrance en la manière

deSus d ct^ soit aucunement différée. Et ahn que plusS nombre n'en soit tiré outre les dicts cinquante nous

Sons aue la délivrance que chacun de nos dicts officiers

7n]ZràMier soit\scripte et certifiée en la marge

de ces dites présentes, et que néanmoins registre en soit

^!r miT fSct et envoyé incontinent par devers notre ame

KfcSeîL po7r cognoistre le nombre et la qualité

detlx qid ainsU^^^^^^ esté baillez et délivrez, car Ul est

%':SSgnage de ce, nous avons fait mettre nostre scel

'S^S^Sixle dix.septième30ur d^oc^^;^^^^

de grâce inil-cinq-cent-quaranto et de nostre legne le
grf

vingt sixième.
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le dict reply a simple queue de cire jaulne.

Lettres patentes délivrées par le Dauphin (îlenn m A

nées on ce lieÛVe M„crp" v r^^^'^^'V!- <'' P™. don-

pr&ent rnois^auxqueS c "p% e^tS 'tuaT'
^^ * fle contre-scel de nostrp plon^In •

attachées soubz

à déli^a•el^rendre S baill- - ^^"^ ''°"' ^'""^ ^^^^^tinent

^A.?a^a L jufqu'en la t™TT '' ^"^^^ ^^ ^^^«^« ^t

déclarées èsïS let res n. ^
^«^t^^/iay, pour les causes

tant les die esTettre' et ces diol!'
''"'''^^'

^* ^^'P"^^^ P^^-
estant par deve.^ v^^lsl^^^^^^^^^

cognoistra es'^V/op^^^^^^^
q"e le dici Cartier

es dictvoïaffe et entSnvLn • î ^^ capables pour servir

damnez no son saHlftM^l '•
"';'»"=,'''. si ji.gez et con-

fois pour la dicle «aS S,' etr*;iSh^tr"? 'f
"'^

personnes es dictes mains du fltrn.f'lV''°'^°'™"-v,cc comme dict est. IfttitS i^iy^^Sc!;;::,';

iJ.
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re-8cel, autres

très-cher et féal Chancelier de France et lenostie pour

coïnoLtre le nombre et qualité ciui ainsi auront este deli-

v^To tout selon et ainsîqu^l est
V^f-^J^l^^^^ et

déclarées dictes lettres du Roy nostre dict beigneur et

p rt et que le dict Seigneur le yeult et -^^^^P^îr^^
Dinné à Sainct-Prix, le vingtième jour doctobie ian

mil-cinq-cent-quarante (1540). ,
,

Ainsi signé par Monseigneur le Dauplim et Duc. biguo

.

Clausse.
,

. . _,,^^
Et scellées ù, simple queue de cire rouge.

Ordonnance de François 1er, en date à Evreux du 3

Avr 11542. nommant Me. Eobert Legpupil heutenant de

l'Admiia^^^^^^ iuge et arbitre des démêlés existant entre

rAdmirante de^France, Jacques Cartier et le Sieur de

^Fiïnçois, par la grâce de Dieu, Eoy de France

A no3tre aimé et féal Conseiller et Lieutenant en 1 Ad-

anitauté de France, à la table de Marbre de notre palais

de Rouen, maistre Robert Legoupil : Salut et Di ection.

Comme pour voir et entendre les comptes de a recepte

et dépense qui a esté faicte par notre cher et bien aiino

Jacques Ca?tier, notre pilote, au voyage jarluy nagueres

Spar notre commandement es pays /e Canada, et des

deniers par luy reçus à cet effet, tant de nous que de feu

nostre amé et^ féal cousin le Seigneur de Cliasteaubnand,

eus eussions par cy-devant commis et ^eimte aucuns

commissaires nos officiers estans lez nous, et a la suite de

nostre personne, lesquels pour les autres occupations et em-

perchements qu'ils int en Icui-s charges et estats_n'y,au-

mx estre iusqu^icy les dits comptes venues, m la vcuto de

a dicte liceptc et dépense du dict voïage congnue, ni en-

enditLu Ud intérêt et P-J^^^-^
^^^^'hlu btifen

Cartkn lequel, ùceste cause, nous a tres-liumblemenl

r
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fiant pleinement en votTe exp<fr eT./?'"'' '^"" """'^ ^^"'

sens, intégrité, loyauté et S ne r nf ' l'^'^^'^^^'^^^^' ^e vos
mis, ordSnné et dénuté .nf, ^f."''^

''^"^ ^^'^°« «^^n-

dépntons pour, et iu Zn w
'^^"^"^ttons, ordonnons, et

assister avec 'quatre bon ,ïl'°"^"^^^^^,"'^« dessus diets,

et expérience rikict de S peTeT^^^^^
'''^'^

pects ni favorables, dont Ip rH?^ . •
^ ^f""e, non sus-

herval conviendront par cWn^ ''^^'^ fV" '^^"^ ^« ^^-
après l^assignatL di L St ?''' ^'^'"? ^"^^^^^^^^

défaut d'en%onvenir et d'noPnr.r
'""^"-^ ^'^^^^

î
«t à

votre office de ZnZlJiZTi ^f.
^^"^'' ^" P^'^^^^e de

partie, et avecZ^^^Z^^^^^^!' 1'»"^
-, ^ l'autre

tes du dicts Cartier in^pS t\ - ,

ete^xamen des comp-
val, lequel noufvS,' V' ^^^

^^ ^^9^ '^'^'' ^e /^.J.
HostrehV.sierou J'rSLu^^^^^ !^ P^'^^^^^r
qu'il y compare ou noTsev?\rJ' r

''"''' ''^ intimation,

commissaires àVexccu ion I^<^nH ' ^''' ''''''' ^^ ^^' ^^^ts

ouir (entendre) ^ïS'mi^rr^J!:aït deTr^";

donner advis et 41 t^^m^f! ^ f'"^"''''' Pour après nous
la elosture des dicte fomnte. Tl"' ''T'^ ^''''^^ ^ant sur
par la fin d'icLTnousTo™> . f'

'"
^''K ^^ ^'^ ^^^^^^^

jugement du di'ct SZ4Td dt.t
' l d'> '• "^^'^ ^".^ «"^ ^^

etC'a.^/,., et le tout ^ous r "n'ovL f^^scellé ouaux gens clenostr^d et conseil f'
''

voir amsi que verront o^u-n >, +• r'^"'='^^^5 poui après etpour-
vous avons eU^ Ss nuJ et ' *' V^' }'^^'^'' ^e ce faire

vous choisis et élus?clr d ctTt7œ^^^^^
^^"'^"^ ?-

voir, auctorité, commission et 'tandem' ,"^'^^ P^^"
?,echargeantparce moyen les quatronn^f.-^^

spécial, en
Jà députés pour cet effet, de lem il?e 'n"''^""

•'' ^^^ """'^
dites présentes.

^^'^ commission par ces
Car tel est notre plaisir.

».il s; ^ZÙ:^!^"'° jour d'Avril, ]'an de grâce

V.1 uc tJi,. jaune a simple queue.

ir
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'autres coniinis-

que nous con-
vérance, de vos
ous avons com-
ordonnons, et

es dessus dicte,

savoir, loyauté
arine, non sus-
le sieur de Ho-
ans huictaine,
achevé

; et à
en prendre de
ne ni ù l'autre
^en des comp-
ieur de lèoher-
ii'le premier
3t intimation,
us et les dicts

3 commission,
t de Hohervctl
t dépense que
ur après nous
l'ivé, tant sur
le dit Cartier
le, que sur le
de Itoberval
nent clos et
tprès etpour-
1 de ce faire
ni seront par
lonnons pou-
spécial, en

'es, par nous
sion par ces

an de grâce
et de notre

reuiville. et
le,

I
m

EXTRAIT de la vénfieatlon des susdUs comptes

faite par Estlenne Gravé, notaire i(> Samt-Jlato, le Jb

'

JVoveirih'e 15h7

.

, , j-

Exposé des comptes, détails, prétentions de Jacques

Cartier, demande, remboursement, etc. etc.

Collation faicte par nous Estienne Gravé et Jules Lcsieu,

notaires Koyaux de la cour de Tiennes, establis a haint-JVlaio

et à Chasteau-Neuf respectivement; sur les ongmaulx, nous

apparu par Jacques Odieure, marchand demeurant au clict

Saint-Malo, l'un des successeurs du dict feu capitaine

Cartier, et outre, nous a le dict Odieure donne un compte

escriptsur papier signé: Jacquts 6W^i<3r, contenant soix-

ante-dix feuilles d'écriture, le commencement duquei,

insqu'au troisième feuillet verso, avons, seulement avec la

déduction estant an dernier feuillet du dict compte, insère

de mot à mot comme en suit, et non, pas d'avantage a raison

de la longueur du dict compte : ^ . .r ^^

" Afin que par vous, Monsieur Maistre Kobert Legoupil,

" Conseiller du Ilov notre Sire, et Lieutenant en 1 admi-

" raulté à la Pierre cle marbre de Eouen, Commissaire par

" le dict Seigneur, ordonné pour voir et ouir les comj)tes de

" la recepte, mise et despense que Jacques Cartur Capitaine^

"
et Pilote par autorité rovale au voyage dernièrement

" faict par luy a la terre de Canada et autres lieux, en-

« semble ouir et entendre les différends d'entre le sieur de

" Roberval et le dict Cartier, appelés en votre compagrue

quatre commissaires, selon et au désir do leur commis-

"sion, estprestà rendre et offre iceluy (7«rî!u>;. faire au

" désir d'ycelle commission et selon que le vouloir du dict

" Seigneur est, soit entendu pleineinent et f^^^t
'^^^J

. ï^;^o^y^m

"des"^ dits comptes. Et premier dict iceliiy Cartier ^t^^

'' charge avoir esté ordonne par le dict Seigneur poui i ex-

" édition du dit voïage estre délivré à Jean François de

" La Bocque, sieur de Eoberml et audiet Cartier, quarante

•^ cinq mille livres tournois P^ur employei- et convertir

^ aux^ choses nécessaires VO^^}^^^,^^^^^^!:::^.

" mandic et les dicts de la lioeque

a
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" sente attachée. Desquelles quarante cinq mille livres,
" quinze mille demeurent entre les mains du dict de La
" llocquo, dont il se chargea, comme il appert par actes
" siennes du dict de La Kocque et Charles de Kermarec
" sieur du dict lieu, et le dict Cartier, en date du septième
"jour de may, l'an mil cinq cent q\iarante-un,

taictc a Samt Malo, quels actes ensemble autres
" pièces, advenant le deny du dict de la Rocque, il nous
" P '^TV^"'

®* permettre au dit Cartier, ses soubstenances
•• et doif^Trces comme veoiros par raison avoir affaire du
•%&te de la dicte somme, qui est trente mille livres,
-aisant les deux tiers des quarante cinq mille livres, les-

" quelles trente mille livres délivrées au dict Cartier par les
" mains de maistre Jean Duval, monsieur le trésorier de

1 espargne du dict Seigneur, de laquelle somme absolu-
' ment se rend le dit Cartier comptable, et présentement

ottre par parcelles et articles taire apparoir si loyale-
ment a este a la dispartition d'iceux deniers procédé par

* liiy, protestant iceluy Cartier de i-qyne et estre ouy,au pré-
" alable répondre à ce que se trouveroit ambigu et doub-
" teux a trouver, et promet, après la vive voix, par actes
enseipements et instruments authentiques, suppliant et
requérant quant à ce, iccux est revus, entendus et reçus,
selon que droict et raison supposent le faict pour le
dict Cartier, mesme es choses qui autrement ne peuvent
estre entendues, desquels le dit Cartier se charge en
prouve, recognoissance et probation si requise se trouve
de plus ample

;
plus se charge, le dict Cartier avoir reçu

du dit sieur de Roberval la somme de treize cent cin-
quante livres tournois en six cents escus soleil, que le dict
sienr de Roberval prit par emprunt de François Cros-
me; bourgeois de Saint-Malo, lesquels furent employés
en

1
rtie aux payements et mises du dict Cartierfet de

laquelle somme le dict sieur de Roberval a depuis baillé
respondant au dict Crosnier, Allouise Detiville, sieur de
bainct-Martin, et par ainsi, demeure le dit Cartier comp-
table de trente un mil trois cent cinquante livres.
" Laquelle charge congnue reste ouyr et entendre au cal-

^^

cul de sa descharge, et icelle congnue l'équipoler à la dicte

^^
charge, et voir qui succombera

; mais avant de passer

^^
outre, reste sçavoir et pleinement prévoir l'intention du
Koy, que a 1 expédition du dict voïage doibvent par les

li
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lie livres,

lict (Je La
par actes

Cermarec,

septième
rante-uii,

e autres

e, il nous
stenances

iffairo du
lie livres,

ivres, lea-

er par les

jsorier de
e absolu-

entement
si loyale-

)cedô par
y,aupré-
et doub-
par actes

•pliant et

et reçus,

; pour le

peuvent
large en
e trouve
voir reçu
cent cin-

iieledict

ois Cros-

împlojés
ier, et de
is baille

sieur de
îr comp-
•

'e au cal-

Ua dicte

le passer
ntion du
par les

" dlct^ Roborval et Cartier estre fourv.is cinq nay-res, tant

« on chept pur de partie, que en nauléaige pour .es antres,

" tous portLt quatre cents tonneaux de charge, pour les-

" nuel en g6néral est ordonné huit mille cmq cent livres

" ?oar le tfut des dicts navire., pour l'accomphssement du

" dict"voya-e, comme il est à plem con enu en la dicte

"transactfon verbale, converge par le dict Seigneur par

«Maistre Guillaume Preud'homme et encore iH^itere et

"spéSfiô par l'acquit du dictDuval ehors qu'il hvra les

"C trente mille livres au dict Cartier, afaict et employé

" pour 'exécution de tout le dict voïage et ce, par Texpres

" Commandement qu'il apparoistra à
^-^^^^^^^^^^l^

" Roberval, lieutenant pol^r le Roy au dict voiage ,dict,

"maintient et affirme'le dict Cartier avoir employé

"W ement et mieux que pour son propre aâaire, hmc

« Jlle cinq cents livres au payement f
réparation en pu

" achâpt de partie des dicts navires et en la solde de îre_t

" ornauléaiie pour les autres. Lesquels cinq navires, il

" ffouSet payés, luv seul, su. la dicte somme de trente

" un miUe troFs cent cinquante livres qu'il avait, portan de

^' charge plus de cinquante tonneaux, outre le contenu en

<na'dicte transaction verbale et ce que commande estoit

^' mr le dict Seigneur pour l'exécution du dict voyage,

« miant ôs dicts navires, le tout par le commandement du

"Si Roberval comme apparJistra par lettres expresses

« e mandements de luy. 4 raison de ^uoy,JPl-Je
u .lîpf nirtier la dicte somme de huit mille cinq

« ntsSriui estro adju.ee en doduçtbnet^r^^^^

« la dicte somme de trente mille livres etdontil est cliai^c,

^cittendu le devoir qu'il a faict, mesme que défaillant le

Sot argent du Ro.? qu'il avoit admis son propre (argent

au hazard et a gros el adventures pour le service du dic

' \^^^ \^^^^^
^roH^es adventures à mesme droict de

" de vous, Messieurs, estans pour le dict beigneur



126 DOCUMENTS SUR

<( éaent compte de liiy déducer '• la dicte sotiune . lui

" adjugée par la dicte transaction verbale pour les Uicts
" cinq navires, qu'est liuict mil cinq cents livres, à ce que
" adjoint, ce que le dict Cartier a fraie pour l'Esmérillon,
" et réparation d'iceluy qui estoit au Koy. De la répa-

ration duquel vous apparoistra par enqueste, sur ce iaicte

par gens à ce crédibles qui se monte à la somme de
mille livres, de quoy oftre le dict Cartier faire ample
approbation et se charge quant à ce, de preuve suflSsante,

ou bien prendre que la charge des dicts deux navires
" l'Ermine et l'Emérillon à quatre mil cinq cent livres ; et

" en ce qui est du tiers navire, mettre pour dix-sept mois
" qu'il a esté au dict voïage du dict Cartier et pour huict
" mois qu'il a esté ù retourner quérir le dict Roberval au
" dit Canada au péril do nauléaige que les autres deux :

" ce seront deux mil cinq cents livres ; et pour les autres
" deux qui furent au dict voïage, six mois, a cent livres le

*' mois sont : douze cent livres. Par ainsi, à ceste fin

" seront : huict mille deux cents livres, ^e dit tiers navire
" demeurant acquis et propre au dict Cartier en le retenant
" au Roy, retour faict à son taux avec la réparation du
" dict Emérillon se trouvera employé par le dict Cdrtier
" huict mil sept cents livres, que le dict Cartier supplie luy
*' estre mis en déduction de la charge dont est comptable ;

" qui est de trente un mil trois^cent cinquante livres, et
*• par ainsi déduisant huit njil sept cents livres ne restera
" que vingt deux mil six cent cinquante livres, dont est

" comptable le dict Cartier et ce y deducé et mis à valoir.'*

" Ce présent compte a esté par nous Eobert Legoupil^
" escuyer licencié es loix, Lieutenant Général, en la juri-

" diction de l'Admiraulté à la Table de Marbre au Palais
" à Rouen de hault et puissant Seigneur, Monseigneur
" l'Admirai de France et Comn>iâsaire du Roy en cette
" partie, en la présence de Maistre Eobert Lelarge^ Pieire
" Caradas, advocat et Procureur du Roy, Jean Loue^
" Greffier de mon dict Seigneur l'admirai, Thomas
" Saldaigne, Alvara de Latour, François Maillard^ et
" Jean Nourry par nous appelés, suyvant la commission à
" nous adressée et envoyée par le Roy ; veu, ouy et procédé
" à l'examen, audition, gect et calcul d'iceluy, jouxte les

((

<(

Déduire
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« et advis des dicta commissaires, par le goct et calcul

" (.u'ils en ont iaict, le dict Cartier auroit employé et

" IVaic tant pour les navires, victuailles, souldes, marchan-

« dises, loyers, advances et autres frais par le d.ct Caruer

"iusnii'à la reddition de ce dict compte pour le iaict et

" expédition du dict voïage, la somme do trente ueu mille

« neuf cent quatre vingt huict livres, quatre^ sols, six

« deniers tournois. Le dit Cartier se charge avoir reçu du

" Roy, nostre sire, pour l'expédition et entremise du dict

" vcSage la somme cle trente mille 1 vres tournois par les

" mains de maistre Jean Duval, trésorier de l'e^pargne-

"Plus se charge avoir receu par les mains du ^lict de la

« Rocque sieur de Roberval six cents escus soleil, vaillants

"
'"Tnr^i^r qne, en allouant les dicts frais et mises,

" sei^it deub au di.t Cartier de reste de son dict compte

« pour l'entremise du dit voïage pour avoir pluB.^^^^B e

" promis payer que receu, la somme de huict mille six cent

" ?renTe Imict livres quatre sols six deniers tournois aux

" réservations et conditions contenues es dicts codes et

" procès verbal. En tesmoign de ce,^ nous Lieutenant,

«Sfficiers et Commissaires sus nommés avons signe ce

« présen et faict sceller sur un lacet passé e travers de ce

*' Sic conipte contenant soixante d x femlets, du grand

« ceaud7la dicte admirante, le vingt-uniesme jour do

"S l'an de grâce mil cinq cent quarante quatre (21

"•î'^lSné: R. Legoupil, R. Lelarge,
J-

Paradas,

« Thomas Desaldaigne, Alvaro de a Tou ^ P. Mai
1^^^^^^

'^JeanNoury, T. Loue, et scelle du sceau de eue lougo

" r,ondant à lacs de soye traversant le dict compte.

Cuelle il Sertion cy-dessus de commencement du dict
Laquelle "^sei uu J

^j^ Notaires avons

11
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m'

dict .Jacques. Et sout les originaux des dictes lettres et

comptes demeurés au dit Jacques Odieure et de hou

consentement le présent transumpt délivré au Capitaine

Jacques Noël du dict Saint Malo, aussy l'un des successeurs

dudictfeu Cartier, ce requérant pour servir à luy et au dict

Jacques Odieure et leurs consors ainsi que do raison.

Faict au dict Saint-Malo chez le dict Estienne Gravé, le

vingt sixième jour de novembre, an mil cinq cent quatre

vingt sept avant midy. Et ont les dicts J acques Odieuro

et Jacques Noël signé, tesmoing le sceau royal cy apposé

ainsi signé : Jacques Noël, Jacques Odieuro, E. Gravé

notaire royal, Jn. Lesieu notaire royal et scellé.

0>O{p»—

I,

Lettre patentô d'Henri III en date do^ Paris du 20 Août
1575, nommant Etienne Chaton, Sieur de la Jaunayc,

neveu de Cartier, Cajntaine de navires aux gages de

six cents livres^r aii.

Henry, par la grâce do Dieu, Eoy do France et de

Pologne, à tous ceux qui ces présentes lettres verront. Salut.

Sçavoir faisons que nous, ayant égard et considération, aux

bons et agréables services que notre cher et bien aimé

Mienne Chaton, sieur de la Jaunaye de Sainct-Malo eti

Bretaigne n faicts sur la mer, depuis huict ans en ça, au
feu Roy Charles, dernier décédé, notre très-cher Seiijncur,

et frère, mesme pendant le siège de la Eochelle, reprise de

]3elle Isle, que depuis ù. l'armement de six navires qui

furent admis et mis en mer, au mois de mars dernier passé,

par notre commandement et au dict Sainct-Malo, pour aller

contre les Bochelois et antres ennemis de cette couronne,

dans l'un desquels le dict de la Jaunaye commandait,

lesquels firent prise de deux navires, en l'un desquels

cstoit Jean Abraham, secrétaire de notre cousin le Prince

de Condé, chargé do plusieurs mémoires grandement pré-

judiciables au bien de nos aflaires et au repos do nos

subjects. Pour ces causes, et pour l'espérance que nous

avons, qu il continuera de^bien en mieux à notre service,

selon que les occasions s'en présenteront, à plein confiants,

l

i 1. 1



JACQUKS CAIITIER 129

au

ausay, do sa iidoHtô, priidliommio, vaillance, oxpùrionco au

faict do la Marine et diligence, avons lo dict do la

Jaunayii retenu et retenons par ces i)roscntca en Testât do

Capitaine de rlostre onariîie pour, par luy lo_ dict estât avoir,

tenir et doresnavont exercer et en jouir et user aux

honneurs, autorité, prérogatives, prééminonces, fnuicliiscH,

libertés, droits, profits, revenus et émolument, ([ui j appar-

tiennent et aux gaigos do six cents livres tournois par an

tant qu'il nous plaira. Si donnons en mandement par ces

mêmes présentes, à nostro cher et amé cousin lo marquis

do Villars, Admirai do Franco, ou à sou lieutenant en

l'adrairauté que, du dict sieur do la Jaunayepris et reçu lo

serment, on tel cas requis et accoustumé, iceluy mettent et

instituent ou fassent mettre et instituer de par nous eii

possession et saisine du dict état et d'iceluy, ensemb .^ des

honneurs, autorité, prérogative, prééminences, franchises,

libertés, gaiges de six cents livres par chacun an, droits,

profits, revenus, et esmoluments de susaicts, lo faire,

souffrir et laisser jouir et user pleinement et paisiblemont,

et à luy obéir et entendre de tous ceux ainsi qu'il appar-

tiendra, es choses touchant et concernant lo dict estât et

charge. .

Mandons en outre aux trésoriers do nostro Marme, et

chacun d'eux en l'année de leur exercice, que au dict de

la Jaunaye, ils payent, baillent et délivrent les dicts gaiges

de six cents livres doresnavant par chacun an, selon et en

8uyvant les états qui leur en seront par nous faicts et qu il

est accoutumé en semblable.

Car tel est nostre plaisir.

En tesmoing de quoy, nous avons faict mettre notre scel

à cefi dictes présentes. Donné à Paris le vingt neuf-

vième jour d'Aoust l'an de grâce mil cinq cent soixante

et quinze et de notre règne le deuxième : signé sur le

reply : Par le Roy : Brulart ; et scellé sur double queuo

de cire jaulne. Ainsi signé, collationné à l'original par

moy notaire et secrétaire du Roy, *^''-"' • ^-- "^'^^^"Signe Gourdon.

]^ote sur le dit Etienne Chaton, Sieur de la Jaunayê.

Au mois d'avril 1575, trois habitants de Saint-Malo :

MM. Bertrand Lefer, Jean Lo Breton et Etienne Chaton
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'til

eîeur de la Jaunaye sortiront do la rade de notre ville,

avec six navires ; ils étaient tous bien décides à tirer une

vengeance éclatante do la déloyauté des habitants de La

Eocliclle, qui s'étaient emparés de quelques-uns do noB

vaisseaux contre la foi des traités.
t -n u n

Cotte petite tlotte se dirigea directement vers La Kochelle

étant arrivée à portée elle se mit en devoir d'attaçiuer tous

les bâtiments qui étaient ^ l'ancre ; mais ayant ete abordes

do trop loin, dit un vieil auteur, au son des tainbourset

handerolea déployées, ces bs\timents eurent le temps d aller

s'échouer sur les vases, de façon, que nos gens ne rempor-

tèrent d'autre avantage de cotte boutade, que d emmener

avec eux deux barques longues, qui n'avaient pas été aussi

dilio-entes que les autres à effectuer lenr retraite.

Après cet insuccès, l'escadrillo Malouino se porta sur

les côtes d'Espagne, que les rebelles infestaient deja. Li

une de nos frégates ne tarda pas à joindre un navire espa-

gnol dévoué aux llochcllois et à leur parti, et le somma do

80. rendre. Celui ci en signe d'obéissance baissa aussitôt

ses voiles, mais en même temps il jeta ses dépêches à Ja

mer. Nos concitoyens ayant aperçu en cet instant une

boîte do fer blanc qui surnageait, envoyèrent un esquit la

prendre. On l'ouvrit, et l'on y trouva plusieurs lettres et

mémoires, " grandement préjudiciables au bien des atiaires

" du Koy et au repos de ses subjetz." Les porteure de ces

pièces étaient un nommé Jean Abraham secrétaire du

prince de Condô et un nommé Moissonniere. Ces deux

individus furent amenés à Saint-Malo où ils furent (juelque

temps détenus, et d'où on les transféra ensuite a Pans,

pour leur trancher la tète. Cet important service rendu à

VEtat valut au sieur Chaton do la Jaunaye, des lettres

d'Henri III des plus flatteuses (voyez ci dessus), parlesquelles

il le nomme :
" Vim des capitaines de sa marine^ aux

" gages de 600 livres par chacun an.^^

(Manet. Notes inédites sur Saint-Malo.)

Note —A une demi-lieue environ de Paramé, sur laroute

de Saint-Vincent, l'œil exercé de l'archéologue retrouve

encore les derniers vestiges du vaste domaine de Limoilou,

donné à Jacques Cartier par le roi François 1er, avec des

lettres de noblesse et le titre de Sieur ou Seigneur. Ce

domaine se compose de plusieurs fermes bien des fois

reconstruites, il est vrai, depuis 1545, et n ottrant par là
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mômo aucun Buiut d'ôtudea architecturales. Mais, on

Tva^çant voî^ lo'nord, la route «lo Sai..t-Vinceut fa.t un

détour et vous conduit devant une maison d iisso/ l)Ollo

apparence, dont nous vous envoyons aujourd Imi ^ ^î^^^l":
de manoir placé sur un plateau elove, d'ou la vue s oteiid

au loin sur les campaf,Mies environnantes, était lu doniouro

Darticulièro de Jacques Cartier, en sa terre do LiuioUmi ;

SourXi convaincre, on n'a qu'à regarder l'écusson place

i droite de la porto d'entrée. Ce pied-i-terre que le enips

a respecté, comme par mégarde, conserve encore de nos

iours le nom de: Portes- Cartier ] le mot porte dans le

vieux langage malouin voulant dire, maison de cammgne.

Nous aurons l'honneur de mettre sous les yeux do la

I

faire part de notre moisson arcueoiogiqu«, ^u. . .^..j
• -

abonLte à notre première visite au mano.r ^n c çb.e

navigateur. Une lenètre de la chambre du S eu de

Limoilou a particulièrement attire notre attention
,

inous

aux

en avons proposé un bon prix au proi>rietaire M. l^«<^au >

,

notaire à Fougères, et, si nous réussissons dans notre ne.n)-

ciation, nous^nou^ empresserons d'en fa.ro dessiner les

vUraux fort curieux, et'de vous en envover les éprouves.

Ces vitraux, autant que nous avons pu rapidement en juger,

représentent des sujets allégoriques, et trois saints .
bt.

Bertrand, St. Julien et St. Thomas.

C. Desmazieres de Seciielles,

De la SocifSté générale des gens de lettres do

Paris Membre de plusieurs Sociétés savantes,

Rédacteur de l'Union des deux ville».

St. Malo, 1er Mars 1861. ?

Hôtel Dupuy Fromy, rue do Chartres, ^o. 11. )
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GÉNÉALOGIE DE JACQUES CARTIER,

PAR

M, C. DESMAZIÈRES DE SÉCHELLES.

l! ENVOI DU 1er mai 1861.

't
oi*{c

SOI^3S<I-A.IIlI£J.

Acte de Naissance du Père de Jacques Cartier—de son

Oncle—de sa Tante—Acte de naissance de Jacques

Cartier—des neveux et des nièces dont ilfut le parrain

—Acte de mariage de Jacques Cartier—Notes et corn-

mentaires.

m
h,

Note.—C'est avec un vif regret, que je me vois privé

du plaisir de mettre sous les jeux de l'iionorable Société

Historique et Littéraire de Québec, tous les documents qui

m'ont servi à dresser la généalogie de Jacques Cartier, que

j'ai eu l'honneur de lui fair parvenir dans mou dernier

envoi du mois de Mars. Mais comme tous ces nombreux
documents appartiennent, soit à la Mimicipalité de Saint-

Malo, soit à divers particuliers qui y attachent le plus

grand prix, je me suis borné à prendre copie des actes les

m
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plus intéressants de la vie intime de mon illustre compa

pemes par

accueille mes faibles travaux
lequel

0. DeSMAZIKRES de SfeCHELLES,

st. Malo, lor Mai 1861. )

Hôtel Dupuy Fromy, rue de Chartres No. 11. >

4 Dccemhre 1458.

" Die quartâ mensis decembris baptizatus

" extitit Cartier quem levârunt de sacro fonte

" Stephanus Baudoin compater prineipalis et

" Petrus Vivien et Catharina Frète minores,

" (compatrones et conimatrones).

YuGUES Guerrier fecit.

NOTE EXPLICATIVE.

Nous croyons avec quelque raison que cet acte d

naissance n'est autre que celui du père de Jacques Cartier.

Mais il est si mal fait et si incomplet (comme tous ceux de

t

^ow»r(?pr6 donne à l'entant, m celui au père, nicbmiuu

la mère. Mais il est une science qui ne fait jamais défaut

à l'historien, lorsque toutes les autres viennent û, lui man-

quer dans ses recherclies. Cette science c'est celle des

dates, et l'on doit toujours y avoir recours en pareil cas.

Oi' d'après un acte conservé auj: arcliives delà Municipaiito

de'Saint-Malo, il appert: ''qu'un certain Jean Cartier

« épousa en 1428 Ouillemette Baudoin, de laquelle il eut

<' ânq enfants, dont Vaine : Jacolus, Jacques ou Jamet,

" naquit le 4 décembre 1458 et fut père de Ihllustre nam-

<' gateur."
, , , , , .

(Voir pour mieux comprendre la généalogie envoyée

au mois de Mars dernier).
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26 Février 1465.

" Die vigesimâ scxtâ Februarii, anno quo

suprà, baptizatus fuit Johannes Cartier filius

Johannis Cartier et Guillemette Baudoin ejus

uxoris, quem levaveruDt de sacro fonte

Johannes Vivien principalis compater, et

Jacobus Cartier et Johanna Vivien, filia

prœdicti Vivien, minores."

P. G. Goupil fecit.

NOTE EXPLICATIVE.

\l f

ni'

>M

il
1^

Nous marchons rapidement de découvertes en décou-

vertes. Dans la note précédente, nous venons de voir en

Pan de grâce 1428 un Jean Cartier, épouser une Guillemette

Baudoin, en a/voir cinq enfants, dont Vaine est ne en 1458,

le 4 décembre. Voici maintenant l'acte de naissance du

second fils. Cet acte est un peu mieux fait que le pré-

cédent ; il nous indique au moins, (comme nous le savions

déjà au reste par l'acte de la Municipalité de Saint-Malo),

le nom dujpère et celui de la mère. Mais il ajoute celui dii

fils Jean, et nous indique même le nom du parrain, qui

n'est autre que le frère aîné Jacques {Jacobus), père du
célèbre navigateur. Ce Jacobus Cartier, çarram de son

frère Jean n'avait alors que 7 ans, étant né en 1458, et le

jeune enfant venant au monde le 26 février 1465.

2 Juillet, 1473.

- - - - " Baptizata fuit Thomassia CaV'

" tier filia Johannis Cartier et Guillemette Bau-
" doin ejus rixoris, quam levârunt de sacro fonte

" Thomassia JolifF principalis commater, et

" Guillemus Pourmerel et Guillemeta Vivien

minores.

P. G. Goupil focit.

NOTE EXPLICATIVE.

.1.1

Nous avons dit que Jacqno* Cartier et Guillemett»
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Baudoin, mariés en 1428, avaient eu 5 enfants.

Ces cinq enfants furent :

1 ® . Jacobus, Jacques ou Jamet Cartier père do Jacques

Cartier.

2®. Johanneè (Jean), no coramo nous venons de le

voir, le 26 février 1465.

3 ® . Stephanus (Etienne)

4 ® . Petraa (Pierre)

5 o . Thomassia (Thomasse), dont vous voyez ci-dessus

l'acte de naissance, et qui était par conséquent tante de

l'illustre navigateur.

(Recours à la Généalogie.)

Acte de naissance de Jacques Cartier, décou-

vreur du Canada, navigateur à jamais célèbre.

Saint-Malo, 31 Décembre 1494.

Le XXXI jour de DécembreM baptizé «n

Jils à Jamet Quartier et Geseline Jansart, sa

femme, et fut nommé par Guillaume Maingart

principal compère, et petit compère Raoullet

(Raoul) Perdriel.

NOTE EXPLICATIVE.

'

C'est ici surtout, qu'il faut déplorer la manière dont

étaient tenus à cette époque les registres des actes de bap-

tême, et surtout la manière dont ces actes étaient rédiges.

Longtemps, la naissance de Jacques Cartier n'a pu être

précisée d'une manière exacte ; ce n'est que depuis une

cinquantaine d'années environ, que les plus minutieuses

recherches ont eu pour résultat de produire 1 acte que je

mentionne ici, et dont la date s'harmonise exactement avec

celle des principaux événements de la vie du grand navi-

gateur. Cet acte de naissance ne nous dit même pas le nom

de Venfant; il faut que nous ayons recours à une conclusion

subsidiaire pour le trouver. Or, sachant qu'autrefois c était
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l'usage, jo diiai plus, nno sorte de coutume à laquelle per-
sonne ne dérogeait, de donner au fils le nom du père, jo
conclus naturellement, que l'enfant sus-mentionné se nom-
mait Jacques, était fils de Jamet (Jacques, Jacobus) Quar-
tier ou Cartier et de Geseline Jansart mariés à Saint-Malo,
le 4 décembre 1458.

Plus je revois les dates, et plus je suis convaincu que cet
acte de naissance est bien celui du découvreur du Canada.

Yoyez : le 4 décembre 1458, Jamet Cartier épouse Ge-
seline Jansart. Il en eut trois evfants :

1 ® Jehanne Cartier, née à Saint-Malo en 14. ..bien plus
âgée que son frère, puisque mariée à Jean Nouel ou Éo'èl,
elle en a un fils {Pierre), qui vient au monde le 13 avril
1506.

2 ® Jacques Cartier, né à Saint-Malo le 31 décembre
1494.

3 ® Bertheline Cartier, 7iée à Saint-Malo le ï3 octobre
1500.

Cet acte de naissance concorde en outre exactement,
comme nous venons de le dire, avec toutes les dates des
principaux événements de la vie du crrand navigateur.
Ainsi :

31 décembre 1494, naissance de Jacques Cartier—13 sep-
tembre 1518, est parrain de sa petite cousine Perrine Car-
tier, fille de Jean Cartier et de Julienne Lemouenne—

2

mai 1519, épouse Catherine Des Granges, fille du Conné-
table de Saint-Malo—20 avril 1534, date de la première expé-
dition maritime—5 septembre 1534, retour à Saint-Malo—
30 octobre 1534, commission donnée à Cartier au nom de
François 1er par Philippe de Chabot, grand amiral—19
mai 1535, départ de la seconde expédition- -16 juillet
1536, retour a Saint-Malo—25 mars 1538, Cartier fait
baptiser dans la cathédrale de Saint-Malo trois sauva^^es
qu il avait ramenés de ses voyages—23 mai 1540, date^de
la 3e. expédition—7 octobre 1540, nouvelle commission
donnée à Cartier pour autoriser l'expédition déjà entreprise
—20 décembre 1548, est parrain de Jacques Odieupre
1549, reçoit des lettres de noblesse et le titre de sieur où
seigneur de Limoilou—5 février 1550, est parrain de
Jacques ÎNoël ou Kouël.
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- . - - " Reçurent la bénédiction nuptiale

" Jacques Cartier, maistre pillote ôs port de
" Sainct-Malo, fils de Jamet Cartier et do
" Geselinc Jansart, et Marie Katerine Dos
" Granches fille de Messire Honoré Des Grandies,
»' chevalier du Roy nostre Sire et conncstable de
" la ville et cyté de Sainct-Malo et de. - - -

XOTE EXPLICATIVE.

Il fallait que les mérites du jeune maistre pillote fussent

incontestables, pour que Messire Honoré das Granges

con.nétaUe de la ville de Saint Malo, donnât sa fille

{Katerine) ù notre héros, alors âgé de vingt-cinq ans. La
réputation de Jacques CaHier était donc déjà établie,

même avant ses glorieuses expéditions, son mariage brillant

en est la meilleure preuve, car la charge de connétable

était la première de la ville. Hélas ! pourquoi cette union

contractée sons de si heureux auspices ne fut-elle pas

prospère ? pourquoi l'illustre navigateur ne put-il léguer

sa ^oire et son nom à jamais célèbre, à aucun héritier

direct? (Voir la dernière note). Cet acte de mariage,

dontjedoisla communication au secrétaire de la mairie

de Saint-Malo, m'était complètement inconnu jusqu'à ce

jour, et me force à rectifier une petite erreiir de date,

commise involontairement dans la généalogie que j'ai eu

l'honneur de vous soumettre. M'appuyant sur plusieurs

documenta et sur différents registres de la mairie, qui indi-

quaient Vannée 1527 comme étant celle dnmanagede
Jacques Cartier, je ne fis aucune difiicultô d'ajouter foi à

cette date ; mais l'acte que je produis auiourdhui, ctant

l'oblige a, faire remonter à huit ans

notre héros. Cdaté du 2 mai 1519, m'

plus tôt la célébration du mariage de not:

donc le 2 mai 1519, que Jacques Cartier a épousé Katherine

bcs Granges, et non en 1527, comme je l'ai malencontreux

sèment écrit dans ma dernière généalogie

K

i
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]5.4m7, 1506.

- - - " fustbaptizénnfîls à JeaniVôite^ct

Jehanne Cartier sa femme, nommé fust Pierre

par Pierre Hancelin. Petit compère :

Anthoine Pièdres, et commère Guillemette

Boquet. Baptizë par Dom. Estienne Rouxel."

J. Crosnier fecit.

NOTE EXPLICATIVE.

Cet acte de naissance, qui n'est autre que celui de Pierre
J^oûel ou JDfoël, neveu du célèbre navigateur, est la première
Sreuve d'affinité que l'on puisse trouver, entre la famille
ioël et la famille Cartier, contractée en 14.. par le

mariage de Jean Ifoml et de Jehanne Cartierj sœur aînée
de notre héros. (Voir la généalogie).

13 Septembre, 1518,

" Le trcizieeme jour dudict moys de septembre
fut baptizée Perrine Cartier, fille de Jehan
Cartier et de Julienne Lemouenne sa femme,
par Maistre Lancclot Buffier Vicaire. Et
fut compère Jacques Cartier et grande
commère Bertranne Lejuiff, et petite commère
Qesseline Porçon.

NOTE EXPLICATIVE.

^:Mfut compère, dit l'acte: Jacques Cartier. C'est da
célèbre navigateur dont il est ici question. Il avait alors
mnçt'^'uaire ms (1618), et, <]^uoique ayant déjà navigué^
na-vait pomt encore entrepris les glorieuses expéditions
qui devaient un jour éterniser son nom et sa mémoire.
C était un grand hooneur chez nos pères de tenir un
enfant sur les fonts du baptême, et noua pouvons juger, par
le nombre de nièces, de neveux et de cousins que nomma
VaHwr, du rang et de rinjportanee qu'il avait alors dan»
ta propre famille.
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,
20 Bccmhre 1649.

" Le lundy vingtiesme jour du dict moya de

décembre, Ait baptizé ung filz û Michel

Odieupre et Perrine Jalobert, dont fut grand

compère le capitaine Jacqnes Cartier et Antoiae

de Sainct-Cire petit compère. Et comm^
QuuiOnne de Sainct-Cire, et fut nommd Jac-

ques par vénérable et discrète personne

maistre Lancelot Buffier Vicaire Curé.

0. Rehault feci^.

NOTE EXPLICATIVE.

139

Le temps a marché. Il n'est plus ce jeune matelot de

vingt-quatre ans, qui profitait joyeusemert du temps où il

était à terre pour nonuner ses neveux et ses nièces ; c'est

maintenant un intrépide et infatigable navigateur que co

camtaine Jacques CmUer. Si ses cheveux ont blanchi, si

son front s'est ridé, co héros de c'aquante-quatre ansnen

a pas moins conservo une pureté de sentiments, un

enthousiasme primitif pour le bien, un saint culte de la

famille de la patrie, qualités morales qui constituent pour

l'homme la véritable jeunesse, celle du cœur, indépendantQ

de la fortune et des années, et celle qui fut toujours fidèle

à Jacgym Cartier. Après avoir brave pendant de longues

années tous les dangers dont peut à bon droit s effrayer

l'humanité, après s^âtre frayé à travers mille obstacles un

chemin sur les mers, pour soumettre à son prince un monde

inconnu, Cartier, comme un simple pilote, revient avec joie

se reposer au foyer de ses pères, embellir sa petite terre de

Zimmou près de SaintrMalo, et, comme autrefois, donner

son nom aux frères de ses neveux et de sesmeces. La

gloire, allez-vous dire, lui a donc été inconnue ?—FfttiewcQ.

Cî'eat sur le bord de la tombe que la déesse l'attend.

5 Févrieril650.

" Le jeudy, cinquiesmc jour de feubvricr, fut

" baptizé ung filz en l'église cathédrale deSaint-

«' Malo, à Jacques Nouel et à Robinc Hervé la
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femme, par Dom Ollivicr Lernanjue substitut

de vtînérable et discrète personne Maistro

Lancelot Buffier chanoine et vicaire-curé de

la dicte église, et nommé fust par noble homme
Jacques Cartier, Jacques, et petit compère

Jehan Guéridien, pour commère Perrine

Gaulthier. En présence de Etienne Nouel,

Mery Rouxel et du soubsigné notaire, le dict

jour et an. Signé : Jacques Cartier et F.

Treiiouaet,

NOTE EXPLICATIVE.

fi
fii .

'%'

''J :
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Cet acte a échappé jusqu'ici à tous les auteurs qui ont

écrit sur Jacques Cartier. Il est, selon nous, do la plus

grande importance, parce qu'il nous permet de préciser à

peu près 1 époque à laquelle le célèbre navigateur reçut

fies lettres de noUesoe, avec le titre de sieur ou de seigneur

de Limoilou. Tout me porte à croire que ce fut en 1549.

Et voici les raisons sur lesquelles j'appuie mon opinion.

C'est qu'avant cette année (1549), jamais on ne voit le

nom de Jacques Cartier accompagné d'un titre autre que
celui de capitaine. Ainsi l'acte précédent, daté du 20
Décemlre 1548, ne porte que ces mots : dont fut grand
compère le capitaine Jacques Cartier^ sans faire mention
d'aucun autre titre.

Mais, dès le 29 novembre 1549, un titre du chapitre de
Saint-Malo s'exprime ainsi : Jacques Cartier steur de
Limoilou, présent en nos murs, etc. Cette phrase : ^wn^
en nos murs, prouve qu'à cette époque déjà, Jacques Ca/rti&i^

n'habitait plus régulièrement Saint-Malo, que sa résidence

habituelle était sa terre de lÂmoilou, et qu'il ne venait

avec sa femme Catherine Desgranges que rarement en
ville, bien qu'il y possédât une maison et un jardin situés

près de Vhôpital Saint-Thomas.
L'acte de naissance ci-dessus vient encore corroborer

mon opinion. Il porte la date du ^févrierl^^O^ et ne laisse

aucun doute sur la qualité de notre héros : nolle homme
Jacques Cartier-Aii-Û. Ce fut donc bien certainement en
1549 que Jacques Cartier fut anobli.

^l
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' DERNIÈRE NOTE.

En terminant notre petit travail, bien incomplet sans

tloute, mais sur lequel nous reviendrons dans quelque

temps, nous nous sommes posé les deux questions suivantes :

Jacques Cartier a-t-il eu des enfants 1 Puis : Quelle fut
Vannée de sa mort ?

Examinons d'abord la première de ces questions.

Te digne et savant Abbé Manet, dau3 sa Biographie des

Malouins célèbres, s'exprime ainsi à^ ce sujet : Le plus
" anaien officier de marq^ue que nous citerons, dejniis faf,n
" du quinzième siècle, dit-il, estlefameuœ Jaccpies Cartier,^

" ce hardi navigateur dont la postérité s^est éteinte parmi
*' nous le 9 janvier 1665, dans la personne d'JIervée Cartier,

" mais dont la gloire ne s^éteindrajamais." (1)

Or, de tous les auteui-s qui ont écrit sur le célèbre

navigateur, Mr. Manet est le seul qui parle de la postérité

de Jacques Cartier. Un écrivain moderne, M7 Cunat,

dément formellement au contraire cette opinion ; voici

de quelle manière il s'exçlique. Après avoir parlé du

brillant mariage de Cartier, il ajoute : Jtfais de cette union,

' ' si heureuse sous lien des rapport'^, il ne devait naître aucun
" enfant, et Jacques Cartier eut le regret de n'avoir pour

"porter le nom qu'il illustra, que des collatéraux." (2)

V oilà qui est sans réplique. J'ajouterai qu'an dressant

la généalogie de l'illustre navigateur, l'ai vainement

cherché sous toutes les formes possibles l acte de décès de

la dite ou du dit Ilervée Cartier à la date du ^janvier 1665,

et que je n'ai absolument rien trouvé de semblable.

Mais ceci ne peut servir de preuve, car l'Abbé Manet

possédait peut-être des documents g^ui me sont entièrement

inconnus. La tradition, cette science supérieure à toute

histoire humaine quelque complète (qu'elle soit, condamne

également l'opinion du savant abbe. Sans aller si loin

cependant, et, en ayant recours aux dates, nous allons

pouvoir acquérir la certitude; ou que Jacques Cartier

Qi'avaitpas œenfants, ou quHls moururent en bas âge.

(1) Biographie des Malouins Célèbres. Hommes de mer

et de guerre, p. 40.—St. Malo—Rotier, Imprimeur, 1824.

(2) St. Malo illustrépar ses Marins p. 60. Rennes 1857.
/
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NouB voyons en effet, dans noa archives municipales,

BOUS la date du 14 Janvier 1588, des lettres do Henri III ;

en vertu des quelles, pour reconnoistre Im services rendus à

VEtatpar Jacques Cartier, leur oncle., sa majesté daigna

accorder aux sieui-s Chatton de la Jaunais et Jacques

N&iîd cappitainss de navires et maistres pUlotes de Samt-

Malo, le commerce exclusif du Canada pendant deuœ ans

dans ce pays, et pour Vexploitation des mines découvertes

ou à découvrir le droit d'y transporter chaque année soixante

crimineîs, tant hommes quefemmssP (1)

Or, Jacques Cartier no U 31 décembre 1494, avait

cinqua/nte-six ans en 1550, en le faisant mourir en 1555,

c'est à dire à l'âge de soixante et un ans, (ce qui est de

bonne heure) ; nous atteignons donc Vannée 1555. Et lea

lettres d'Henri III sont données à ses neveux Olivier

Chatton et Jacques Noûel en 1588, c'est^ à dire 33 ans

SorèsVa/nnée où nous supposons que Cartier mourut. Si

artier avait eu des enfants, comment supposer qu'Henri

m ne les eût pas récompensés de préférence à ses neveux,

puisqu'il voulait reconnaître les services rendus à Vétat par

te cékbre navigateur, en la personne de ses descendants ?

Comment croire en outre qu'une génération entière puisse

s'éteindre dans une période d'à peine trente-trois années ?

Je conclus donc, avec M. Ounat et plusieurs autres auteurs

contemporains : ou que Jacques Cartier n^eutpas d^enfants,

ouqu^iù mxyururent en las âge.

J'arrive maintenant à la seconde question :

Quelle fut Vannée de la mort de Jacques. Cartier, et ou

(frt^passé de vie à trépas f

Le dernier acte authentique de l'illustre navigateur est

celui que nous offrons à la Société ; c'est-à-dire Vacte de

iaptèmf dufis de Jacqiies Noël et de Bobine Hervé, dans

lequfi Jacques Cartier figure comme parrain, avec ses titres :

ei nommé fustpar noble Jwmme Jacques Cartier. Cet acte

porte la date du 5 février 1550. Depuis cette époque

nous ne trouvons dans nos archives aucune preuve de la

présence du célèbre navigateur en nos murs, C'est ce

qu'exprime parfaitement encore M. Man et, lorsqu'il dit:

*' Du reste, on ne sait si ce fut dans sa Ville natale que

(1) Arcbires de la Mairie de Saint-Malo. Carton Cartier,

No. 7.
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Cartier finit sesJours. Ce qu'il y a de certain^ <^ut quê
no8 reaUtrea nefont auc^i/hd mention de sa mort.

Je le crois sans peine, car, suivant certains indices, il ne
mourut point à Saint-Malo, r{i9,mim8aierredeLi7noilou: ce

qui est tort probable. En effet n'avons-nous pas vu qu'il

avait fixo sa demeure dans cette terre seigneuriala et qu'il

ne venait qu'accidentellement à riaint-Malo? (Voir pagw
précédentes). S'il est Mort dans son manoir de Liraoilou,

l'acte de décès aura été levé, soit par un chapelain parti*

culier attaché à sa pei^onne ou à sa demeure, ou bien par
un prôtro appelé à la hâte de la petite paroisse de SamP-
Coitloinh. (1)

Telle est l'opinion qui m'a semblé la plus probable.

C'est en ce sens que j'ui fait plusieurs voyages à, Saint-

Coulomb, pour interroger le pastei^r actuel sur l'état dea

registres de cette paroisse. Il m'a conduit à, un jeune
liorame, chargé do l'éducation des enfants de cette commune
et gardien des petites archives du village. Ce jeune homme

(1) Saint C<ndomh village de 1500 âmes à deux lienes

de Saint-Malo, sur la route de Cancale, d'une origine fort

ancienne, puisque vers 1026, suivant certains titres originaux.

Seigneur Bertrand du Guesclin acheta la souveraineté

de Saint Coulomb.
La terredeLimoiloUjérigéeenscigneurieparFrançois 1er,

pour le célèbre navigateur, était depuis fort longtemps
déjà dans la famille Cartier. Car le savant Ogée écrit dans
son remarquable article sur Saint Coulomb :

" En 1500,
" on voyait dans le même territoire les maisons de Bouais,
" DU Cartier, de la Ville-Gai t)run, du Vieux-Chatel, de la
" Fosse-Ingant, etc., etc."

Je pourrais affirmer d'un autre côté que la terre do
Limoiiou resta en la possession des descendants de
Jacques Cartier. Car je vois que, pendant la Ligue, un
sieur de Limoiiou nommé Pierre Jolhj, prit part à l'insur-

rection du château de Saint-Malo. Ce qu'il y a de certain,

c'est que, si les descendants de Jacques Cartier se défirent

la terre partrimoniale de leur ancêtres, ils n'en habitèrent

9 moins la commune de Saint-Coulomb, comme je l'ai

clémontré dans la généalogie do Jaciues Carticf (recours-

à la généalogie).

de
pas
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(s'est empresdu do se reiidro à mes désirs, et m'a com:uimi

que nu ancien manuscrit eu parchemin, tort difficile ù lire,

contenant une liste des plus bizarres et des plus incomplètes

des deux mille premiers déoès de la paroisse^ depuis m
fondation. Je n'ai encore rien découvert dans ce registre

relativement i Jacques Cartier^ mais j'ai l'espoir d'y

trouver l'acte de son décos, jusqu'il ce jour complètement

inconnu, et, si mes recherches et mes travaux sont couronnés

de succès, d'en faire part immédiatement à, la Société

Historique et Littéraire du Canada, avant do les envoyer

à d'autres revues.

C. DkSMAZILULS de SÉCIIELLES.

St. Malu 1er Mai 1801.

t(

((

i(

»(

^

ARRÊT de la cour de Saint-Main, en date à Saint-Malo

du 18 mars 1533, 2^ortant défense expresse à tons Us

armateurs de cette ville, de faire sortir du port aucun

navires pour Terre-Neuve^ avant que ceux de Jacques

Cartier ne soient i'qxiipés et pourvus de ^^ maistres

mariniers et compagnons de mer.

" Sur la remontrance, complainte et doléance faite à

" cette cour, de Maistro Jacques Cartier, Capitaiiie et

" Pilote pour le Ray, ayant charge de voyager et aller aux
•' Terres-Neuves, avec deux navires équipés de soixante

" compagnons pour l'an présent : que, combien que lui

< avait été délivrée partie des dits navires pour faire la

" dite navigation, laquelle ne se peut faire sans avoir

" des mariniers et compagnons de mer, lesquels ne i^eut

' trouver pour être pris et loués pour taire la dite navigation,

' étant l'empêchement que lui ont donné et donnent jour-

•' Bellement aucuns, tachants empêcher la dite navigation,

" contrevenant au plaisir et vouloir du Roy nostre souve-

" rain Seigneur, et plusicui-s bourgeois et marchands do

" cette ville tachant a emmener et conduire plusieurs navires

" de cette dite ville aux dites parties de Terre-lS'cuve pour

" leur profit particulier, demandant et requérant pour cela,

" être sommaircm-ent pourvu de remède de justice con-

" venable."
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" Pourquoy, npi\M nvoir ('tô de oo qno <le*^U4 sommaire-
" mont informé, a étû et ost donné pouvoir et Autorité
" commission ot mandement spécMnl aux sergents généraux
" de cotto dite cour, et à chacun, do faire h l'instance et
" requête du dit Cartier, et au dit nom do l'autorité de
" la dite cour, arrêt sur tous et cluicun doM navires des
" port ot hùvro ot do toute la jurisdiction, avec prohiber
" et défendre à tous ot chacun des bourgeois et maîtres do
" navires, do non les faire déplacer do ce dit ])ort et hâvje
" de cette ville, des lieux do là, où ils sont, et de non les

" faire voïager jusque» à ce que tout premier les dits deux
" navires du dit Cartier et du dit nom soient duement
" équipés do nuiîtres mariniei's et compagnons de mer, en
"^suivant le bon ]»laisir et vouloir du dit seigneur."

"Fait par la cour do Saint-Malo, le XXVIIIo jour do
" mars l'an quinze cent trente-trois, et baillé ]>our faire

" savoir aux personnes dont ])articulièremcnt serez requis
" de la part du dit Cartier, et aussi si mestier est, il son de
" trompe et cri ]>ublic par cette dite ville par les carrefours
" accoutumés à faire exploits, cannies et cris publics."

oï»îoo-

Coj)ie textuelle de Vordonnance di'llvrée j)ar le roi Fi'ançoin

^er., au Sénéchal de lienncs^ en date au château de

Fontainebleau du 12 décembre 1540, par laquelle, le

roi requiert information sur les obstacles qui ont retardé

Jacques Cartier de lever le nombre de pilotes et autres

maistres expérimentés, nécessaire pour son expédition

aux terres de Canada, Ilochclaga et Safjuonay.

Fraxçois par la grâce de Dieu, Roy de France, au Séné-

chal de Rennes où son lieutenant et alloué du dit lieu :

Salut etdilection.

" Notre très-cher et bien araé Jacques Cartier, Capitaine
" Général et Maistre Pillote de tous les navires et aidres
" vaisseaux de mer que nous voulons envoyer es terre de
" Canada, Hochelaga, jusqu'en Saguenay, faisant un des
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« bouts de l'Asie, du côté du nord, nous a fait dire et,

" remontrer que pour l'expédition de la dite entei-prise,

" lui est besoin et nécessaire recouvrer grand nombre de
" pilotes mariniers et autres maîtres dûment expérimentés
" au fait de navigation, pour la conduite des dits navires.

" A laquelle fin, il a voulu convenir et accorder avec
" plusieur experts du dit état et marine ; lesquels ont été,

" par aucuns de nos sujets, tant de la ville de Saint-Malo
<' que autres villes, ports, et havres du duché de Bretagne,
*' dissuadés d'entreprendre le dit voïage, requérant le dit

" Cartier sur ce notre provision à ce convenable. Pour
•' ce est il, que nous, ce considéré, nous mandons et com-
" mettons par ces présentes, et chacun de vous sur ce

" requis, que informiez diligemment sur les dits empèche-
" ments, pour la dite information faite et rapportée par

" devant notre Conseil Privé, être ordonné ce qub do

" raison."
i j .^

« Donné à Fontaine-belle-eau (Fontainebleau) le douzième
" jour de décembre de l'an quinze cent quarante, et de

" notre règne le vingt-sixième."
" Ainsy signé par le B,oy en son conseil : Delà Chesnaye,

" et scellé du scel de cire jaune."

l
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SAINT MALO, 1er MAI, 1861

GÊNÉ.

Diaprés les registres de VEtat C\

Naissance de Jean Cartier 1428. Maria

1 ® (Jacobus)^ Jacques ou Jamet Caetier, né à Saint Malo, le 4
décembre 1458, épouse Geseline Jansart.

1 ® Jehanne Cartier, (1) 3 <^ Bertheline Cartier, (2)

2 "^ Jacques Cartier.

Noble homme, navigateur à jamais célèbre.

" Le XXIe jour de décembre, l'an de Notre Seigneur, quatorze cent
" quatre-vingt-quatorze (1494) fut baptisé un fils à Jamet Cartier,
" et fut nommé par Guillaume Maingart, principal compère et petit
« compère Eaoullet Perdriel."

13 ^ej^terribre 1518. Cartier est parrain d'une de ses cousines, Per-
rine Cartier, fille de Jean et de Julienne Lemouenne.

13 Septembre 1527. Cartier épouse Catherine Desgranges.
20 Amil 1534. Première expédition maritime.
5 Septembre 1534. Eetour à Saint-Malo.

SO Octobre 1534. Commission donnée à Cartier au nom de
François 1er par Philippe de Chabot, amiral.

19 Mai 1535. Départ de la seconde expédition.
16 Juillet 1536. Ketour à Saint-Malo.
25 Mars 1538. Cartier fait baptiser dans la cathédrale de Saint-

Malo, trois sauvages qu'il avait ramenés de ses voyagres.
23 Mai 1540. 3e Expédition.
7 Octobre 1540. Commission donnée à Cartier pour autoriser

l'expédition déjà entreprise ; c' -t porte la date du 7 Octobre
1540, f

*

Cartier reçoit des lettres de noblesse et le titre de sieur de Limoilou.
21 Juin^ 1544. ^'' Compte des recettes et dépenses faites par notre

" bien aymé Jacques Cartiet? au voïao-e •nar luv nao-uère fait
" par nostre commandement es pays de^Canada e"t des deniers
*' par luy reçus pour cot effoct."

20 Décembre 1548. Est parrain du fils de Michel Odieure et de
Perrine Jalobert. L'acte porte : fut grand compère le capi-
taine Jacques Cartier.

29 Novembre 1549. Jacques Cartier fonde un dbit (messe de re-
quiem)^ dans la cathédrale de Saint-Malo, moyennant quatre

2® (Johannes) J(

Jean Cartier, n

l '^ Perrine Carti
2 ® Jean Cartiei

1 ® Ysabeau Cari
2 ® Jehanne Cari
3 ^ Hamonne Cai

A partir de Van



h Imtkiit, ^«retete tt Memks k k Sultit

,0, 1er MAI, 1861.

Leur irèS'humhi

GÉNÉALOGIE DE JACQUES CARTIER ET DE SA FAMILL
(1428—1861.)

istres dt l'Elat Civil des mairies de Saint-Malo, Saint-Coulomb, Saint-Mèloir-des-Ondes, Pleuriuit, Sat

8. Mariage de Jean Cartier et de Guillemette Baudoin
2 ® (Johannes) Jean Cartiek, né à Saint-Malo le 26 février 1465,

marie a,

Jean Gautier, né à Saint-Malo, épouse Julienne Lemouenne.

3 ® Steplianus (Etienne Cartier) né à Saint-Malo en 1461
Perrine N

, père de quatre filles et de : '

1 ® Perrine Cartier, née à Saint-Malo le 13 septembre 1518.
2 ® Jean Cartier, né à Saint-Malo le y est marié à Jelianne

Lefer, père de :

1 ® Ysabeau Cartier, née à Saint-Malo le 4 novembrel535.
2 ® Jelianne Cartier, née le 6 juillet 1538.
3 ^ Hamonne Cartier, née à Saint-Malo le 11 juillet 1541.

(Caetera^ prorsus ignoro.)

-A-.

Raoullet Cartier, né à Saint-Malo le 8 mai 1494.
Marie Anne Gourge. Père de :

EpoiJ

Allain Cartier, né à Saint-Malo en Epouse Maiztj
Père de :

-A__

1 ® François Cartier, né à Saint
Malo le 28 octobre 1542, épouse
Marguerite Cuffe. Père de :

Jehan Cartier, née à Saint-Malo
le 12 avril 1563, épouse en 1583
Jehanne Eouault. Père de :

l '^ Guillaume Cartier, né à
Saint-Malo le 14 mai 1584, épouse
Marie Lallemand. Père de :

1^ N. Cartier.
2 '^ Jacques Cartier, né à Saint

Malo le 11 octobre 1632.
Le 2d fils de Jehan Cartier fut

riervené Ct*rtier, né à Saint-Malo
le 27 septembre 1588.

2 ® Moyse Cartier, ni

Malo le 27 mai 1550,
^

Berthe Josse. Peî

Nicolas Cartier, né à
qui épouse en. . . .Reine
homme, père de quatre
la dernière Jeanne, née!

Malo le... 1599, épouse
Jonchée.

A partir de Pan 1630 environ, on ne retrouve dans les registres de l'Etat Civil de Saint-Malo, que fort peu d'actes

deur dans nos environs et particulièrement à
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|E de JACQUES CARTIER ET DE SA FAMILLE.
(1428—1861.)

\iries de Saint-Malo, Saint-Coulomb, Saint-Méloir-des-Ondes, Pleurtuit, Saint-Lunaire et Su

Jean Cartier et de Guillemette Baudoin a Saint-1

né à Saint-Malo le 26 février 1465,

lo, épouse Julienne Lemouenne.

fnt-Malo le 13 septembre 1518.

-Malo le. ... y est marié à Jehanne
3r, père de :

[int-Malo le 4 novembrelù35.
juillet 1538.

5aint-Malo le 11 juillet 1541.

)rsus ignoro.)

3 ® Steplianus (Etienne Cartier) né à Saint-Malo en 1467, marié à

Perrine N
,
père de quatre filles et de :

Raoullet Cartier, né à Saint-Malo le 8 mai 1494. Epouse en. . .

.

Marie Anne Gourge. Père de :

Allain Cartier, né à Saint-Malo en Epouse Maizée Goulay.
Père de :

l '^ François Cartier, né à Saint

Malo le 28 octobre 1542, épouse
Père de :Marguerite Cuflfe.

Jehan Cartier, née à Saint-Malo
le 12 avril 1563, épouse en 1583
Jehanne Rouault. Père de :

1 -* Guillaume Cartier, né à
Saint-Malo le 14 mai 1584, épouse
Marie Lallemand. Père de :

1® K Cartier.
2 ® Jacques Cartier, né à Saint

Malo lo 11 octobre 1632.

Le 2d fils de Jehan Cartier fut

Hervené Cartier, né à Saint-Malo
le 27 septembre 1588.

2 '^ Moyse Cartier, né à Saint

Malo le 27 mai 1550, épouse en

Berthe Josse. Père de :

Nicolas Cartier, né à St. Malo,
qui épouse en. . . .Reine Legentil-

homme, père de quatre filles, dont
la dernière Jeanne, née à Saint

Malo le.. . 1599, épouse N
Jonchée.

4'= (Pe
à Saint-Mî

hanne Gilt

1 ® Frar
Malo le 2

le Marj

""l® Oli^

Malo le 9 i

2® Tho
Malo le 27
Julienne S

1-^ Tho;

novembre '.

2 Kob
novembre

'

3^ Jeai

Malo le 10

lo OiiA
2o Frai
3<=' Ber:

épouse en

.

1« Jehî
2^ ''Ber]
3<= Etie

wn, on ne retrouve dans les registres de VEtat Civil de Saint-Malo, que fort peu d'actes relatifs à lafamili

deur dans nos environs et particulièrement à

r^rLOMB. PLErRTun.



le et très-obéissant Serviteur,

G. DESMÂZIERES DE SECHELLES,
de la Société des gens de lettres de Paris, membre de plusieurs Sociétés,

attaché à la rédaction de l'Union des deux Villes. (St. Malo, St. Serran.)

E.

lint'Lunaire et Saint-Briac,

a Saînt-Malo, le 2 Novembre 1457.

:6T, marié à| 4 ® (Petrus) Pierre Caetiee, né
à Saint-Malo en 1469, épouse Jé-

hanne Gilbert Père de :

•—

^

>use en ...

.

sée Goulay,

né à Saint

I
épouse en

*ère de :

L St. Malo,
3 Legentil-

filles, dont
le à Saint

eisr

5 ® Thomasse Caetiee, née à
Saint-Malo le 2 juin 1472.

1 ^ François CAETiiii;E,né à Saint 2 ^ Pierre Caetiee, né à Saint

Malo le 22 janvier 1495, épouse Malo le y épouse Michelle
le Marguerite Kuel, père de : BruguUe, père de :

l '^ Olivier Caetiee, né à Saint

Malo le 9 février 1548.

2 "^ Thomas Caetiee, né à Saint

Malo le 27 septembre 1556, épouse

Julienne Senay, père de :

1 "^ Thomasse Caetiee, née le 10

novembre 1569.
2^ Robert Caetiee, né le 27

novembre 1579. (2)

3 '^ Jean Caetiee, né à Saint

Malo le 10 janvier 1583. (3)

1 ® N Caetiee, né à Saint

Malo le 11 janvier 1523.

2 ® Allain Caetiee, né à Saint

Malo le 11 mars 1527.

3 ® Pierre Caetiee, né à Saint

Malo le 7 février 1530.

4 '^ Gilles Caetiee, né à Saint
Malo en ... . y épouse Guillemette-

M. Margurelle. Père de :

1 ® Olivier Caetiee, né à Saint-Malo le 6 novembre 1589.

2 ® François Caetiee, né à Saint-Malo le 13 décembre 1593.

3® Bernard Caetiee, né à Saint-Malo le 28 novembre 1597,

épouse en Jehanne De la Eue
;
père de :

1 ^ Jehanne Caetiee, née à Saint-Malo ]e 28 janvier 1624.

2 ^ ''Bernardine Caetiee, née à Saint-Malo le 27 février 1630.

3 ^ Etienne Caetiee, (1) né le 22 juin 1632.

s relatifs à lafamille Cartier. Mais elle reparaît dans toute sa splen-

Saint Beiac



(( ien aymé Jacques Cartier au voïage par luy naguère fait
*' par noBtre commandement es pays de Canada et des deniers
*' par luy reçus pour cot ofifoct."

20 Décembre 1548. Est parrain du fils de Michel Odieuro et de
Perrine Jalobert. L acte porte : fut grand compère le capi-

taine Jacques Cartier.

29 Novembre 154:9. Jacques Cartier fonde un ôbit (messe de re-

quiem) dans la cathédrale de Saint-Malo, moyennant quatre
livres de rente avec hypothèque sur une maison et sur un jardin
qu'il possédait en notre ville près de l'hôpital St. Thomas. »

5 FêwieT 1550. Jacques Cartier est parrain de son neveu Jacques
Noël fils d'Etienne Noël, à qui il donne le prénom de Jacques.
L'acte porte : Et fut nommé par noble homme Jacques
Cartier.

Meurt sans postérité.

t 3ème Expédition de Cartier, 23 mai 1540.

• Départ de Roberval du port de la Rochelle, (16 avril 1542), Il rencontre Cartier

aubavrA St. Jean, (en juin 1542). Cartier de retour de sa Sème expédition (vers juillet

1542). Cartier retourne au Canada à la recherche de Roberval qu'il ramène en France
en 1543.

Cartier rend compte de ses dépenses le 21 juin 1544.

(1) Jehanne Cartier née à Saint

Malo en 14. . . épouse Jehan Noël

ou Noiiel ; 5 enfants, 4 filles et

Pierre Noël né à Saint-Malo le 22

avril 1506, épouse Marie Chenu.

née à Saint

né a Saint

1® Koberte Noël,

Malo le 20 avril 1534.
2® Pierre Noël,

Malo le 2 novembre 1535.

3® Jacques Noël, né à Saint

Malo le 5 février 1550. Henri III

par lettres patentes lui accorde le 14

janvier 1588, le commerce exclusif accordaient exclusivement le droit

du Canada, comme neveu (à la

mode de IBretagne) de Jacques

Cartier, ou au moins comme son

héritier. Ce qv * prouve bien que
le navigateur célèbre ne laissa au

cun héritier direct. L'acte porte

Jacques Nouel, cœppitaine de na
vires et maistre pilote de Saint

Jifalo. Epouse Robine Hervé.
*

1 ® Françoise Noël, née le 29
novembre 1576

2 ^ Allaine Noël, née le 25 juin

1578.

3 ® Françoise Noël, née le 12
décembre 1579.

j Posteri adhùc vîgent

I
Anno Domini 1861.

(2) Bertheline Cartier, née à
Saint Malo le 13 octobre 1500,
rnariée à N Cartier, son cou-
sin. Sept enfants, dont six filles

et un garçon Jean Cartier, dont la

dernière Jacqueline épouse Olivier
Chatton.

Et. Chatton, qualifié de noble
homme, du titre d'écuyer de sieur

de la Jaunaye, épouse le 28 jan-
vier Thomasse Maingard. Henri
ni lui donna ainsi qu'à Jacques
Noël des lettres patentes qui lui

de commercer avec le Canada.
Mais en 1594, ce droit leur fut re-

tiré à tous les deux. Certains actes

le qualifient : " cappitaine de na-
virespour le Roy notre sireP

a

^

Saint1 "^ Jean Chattor, né
Malo le 16 juillet 1570.

2 '^ Bertranne Chatton, née le 6
mars 1579.

3 ® N Chatton, né à Saint
Malo le 22 septembre 1580.

4*^ Guillaume Chatton, né à
Saint Malo le 1er février 1582.

5 ®
^
Jehanne Chatton, née à St.

Malo le 7 mai 1583.

( Posteri adhùc vigent. "î

( Anno Domini 1861.
f

A 'partir de V

Etienne Cartiei

Saint Coulomb le

I
—

'

—
1 ® Yvon Cart]

1676 Guillemette

2 ® Jaqueline (

16 . . à Pierre Poî
3 "^ Marie Cak

Jean Aubert.
4 '^ Julie Cart]

Jean de la Haute
Yvon Cartier, i

Allain Cartier,
1700 Olive Yincei

I. Yvon Cartii
H. Gillette Car
Jean Cartier, (

le 16 octobre 172J

""l ® Gillette Car
née le 7 août J

épouse en prem
noces Nicolas D
en secondes Julien

bert, le 9 février 1

1 ® Jean Guilh
Gilbert, né le 28

1753, décédé à Mo
le .

.

Y. Allain Cart
VI. Allain Car'
VII. Guillemette

an VII (13 mai 17:

VIII. Jehanne '

1740 Jean Le Gall

1 ® Jean Allair

3® Guillemette
2® Jean-Bapti

Meloir des Ondes,

Françoise Guilh
épouse le 24 novei

Louis François ]

Saint-Malo, aujou
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A partir de Van 1630 environ, on ne retrouve dans les registres de VEtat Civil de Saint-Malo^ que fort peu c?'aq

deur dans nos environs et particulièrement

Saint-Coulomb.

Etienne Cartier (1) né à Saint-Malo le 22 juin 1633, se marie à

Saint Coulomb le 3 janvier 1655 avec Marie Lenoir. Père de:

/

1

'

.

1 ® YvouCautier, né à Saint-Coulomb le 10 juillet 1656, épouse en

1676 Guillemette Rafray, père de :

2® Jaqueline Cartier, née à Saint-Coulomb en 1664, mariée en
16 . . à Pierre Porée.

3"^ Marie Cartier, née à Saint-Coulomb en 1670, épouse en 1691

Jean Aubert.
4'^ Julie Cartier, née à Saint-Coulomb en 1673, épouse en 1692

Jean de la Haute Chambre.
Tvon Cartier, seul enfant mâle d'Etienne Cartier. Père de :

Allain Cartier, né à Saint-Coulomb en 1676, épouse le 25 septembre
1700 Olive Vincent. Père de :

I. Yvon Cartier, né le 27 octobre 1701.1 III. Françoise Car-
II. Gillette Cartier, qui épouse N. Cartier, tier, née le 20 janvier

Jean Cartier, épouse Guillemette Raffray

le 16 octobre 1723. Père de :

1 ® Gillette Cartier,

née le 7 août 1734,
épouse en premières
noces Nicolas Durât,
en secondes Julien Gil-

bert, le 9 février 1751.

2 "^ Jeanne Cartier,
née le 23 avril 1727.

2^ Jeanne Gu lie

mette Gilbert, née lf>

19 juin 1756.

1703.

IV. Jean Jos. Car-
tier, no le 17 décembre
1704, marié le 8 janvier

1760 à Françoise Che-
nil. Décédé le 12 fé-

vrier 1766. Père de :

1 *=* Guillemette Car-
tier née le 8 janvier

1761.

2 "^ Jean Cartier,
né le 4 mars 1764, dé-

cédé le 22 juin 1769.

1 *^ Jean Guillaume
Gilbert, né le 29 mai
1753, décédé à Monfort
le .

.

V. Allain Cartier, né le 20 janvîer 1707.

VI. Allain Cartier, né le 20 juillet 1709.

VII. Guillemette Cartier, néele 25 mars 1712, décédée le 26 floréal

an VII (13 mai 1799).

VIII. Jehanne Cartier, née le 31 juillet 1715, épouse le 17 octobre

1740 Jean Le Gallais.

1 ® Jean Allain Le Gallais, né le 18 juillet 1744.

3 ® Guillemette Jeanne Le Gallais, née le 27 novembre 1747,

2 '^ Jean-Baptiste Le Gallais né le 20 août 1746, épouse à Saint-

Meloir des Ondes, Françoise Rouault. Père de :

-j—

Françoise Guillemette Louise Le Gallais, née le 8 janvier 1776 ; elle

épouse le 24 novembre 1809 Pierre Jean Parnet.
Louis François Parnet, né le 7 juillet 1818, professeur au collège de

Saint-Malo, aniourd'hui 1er mars 1861.

Pleurtuit.

Henry Cartiei:, fils de Robert Cartier (2) naquit à d
décembre 1607. Le 10 octobre 1635, épouse Marie Ri

trois filles et de François Cartier, né en , épouse Catj

mand, père de :

I
—

'

—•— —'^ - ~— '

Jacques Cartier, né le 10 mai 1681, marié i"- Jeann"
décembre 1711, père de :

1 ® Marie Anne Cartier, née à Pleurtuit le 4 octobre

à St. Méloir des Ondes en 1733 à Jean Durocher.

2 ® Guillaume Cartier, né le 4 janvier 1716, épouse e

Gallet. Deux filles et un garçon.
2® Françoise Car- 3® Jea^

tier, née en 1763, dé- née en.

cédée le 26 thermidor, Pierre le

an 12. le 25 frirai

Père de Joseph Cartier, né le 25 mars 1811, mai]

Angélique Joss, cultivateur, habitant en mars 1861 la
^

Ville-es-chèvres près le hameau de Saint Antoine en Pleurtu

1 "^ Jean Cartier,
no en 1759, épouse

Jeanne Macé, et meurt
en 1834 le 9 octobre.

^

Jean Jules Cartier, né en 1841, décédé.

Marie Anne Cartier, née le 2 décembre 1842. (Vivai

Anne M.irie Cartier, née le 12 janvier 1844.

Angélique Cartier, née le 6 octobre 1847. (Vivante.)

Marie Joseph Cartier, né le 6 août 1850. (Vivant.)
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environ, on ne retrouve dans les registres de l'Etat Civil de Saint-Malo, que fort peu d'actes relatifs à lafan

deur dans nos environs et particulièrement à

lAINT-CoULOMB.

Saint-Malo le 22 juin 1633, se marie à

1655 avec Marie Lenoir. Père de :

'
,

laint-Coulomb le 10 juillet 1656, épouse en

lère de :

|ée à Saint-Coulomb en 1664, mariée en

Saint-Coulomb en 1670, épouse en 1691

Saint-Coulomb en 1673, épouse en 1692

mâle d'Etienne Cartier. Père de :

* .^ , ,

-Coulomb en 1676, épouse le 25 septembre

Ide :

27 octobre 1701.

[épouse N. Cartier,

lillemette Raffray

le :

Jeanne Cartiee,

i 23 avril 1727.

Jeanne Cxuille

Je Gilbert, née le

liin 1756.

III. Françoise Car-
tier, née le 20 janvier

1703.

IV. Jean Jos. Car-
tier, né le 17 décembre
1704, marié le 8 janvier

1760 à Françoise Che-
nil. Décédé le 12 fé-

vrier 1766. Père de :

1 <=> Guillemette Car-
tier née le 8 janvier

1761.

2 ^ Jean Cartier,

né le 4 mars 1764, dé-

cédé le 22 juin 1769.

120 janvier 1707.

b 20 juillet 1709.

I,
née le 25 mars 1712, décédée le 26 floréal

lée le 31 juillet 1715, épouse le 17 octobre

Pleuetuit. •

Henry Cartier, fils de Robert Cartier (2) naquit à Pleurtuit le 3

décembre 1607. Le 10 octobre 1635, épouse Marie Eoset, pe_re de

trois filles et de François Cartier, né en , époase Catherine Lalle-

mand, père de :

,

'
— ^

Jacques Cartier, né le 10 mai 1681, marié à Jeanne Delaporte en

décembre 1711, père de :

1 ® Marie Anne Cartier, née à Pleurtuit le 4 octobre 1713, manee

à St. Méloir des Ondes en 1733 à Jean Durocher.
,

2 ® Guillaume Cartier, né le 4 janvier 1716, épouse en 3746 Marie

Gallet. Deux filles et un garçon.

l '^ Jean Cartier,

né en 1759, épouse

Jeanne Macé, et meurt
en 1834 le 9 octobre

3® Jeanne Cartier,

née en ,
épouse

Pierre le Bret, décédée

le 25 frimaire an 13.

2® Françoise Car-

tier, née en 1763, dé-

cédée le 26 thermidor,

L ^^^^ .^ ^^ ^.^. anl2. ^

Père de Joseph Cartier, né le 25 mars 1811, marié en 1840 a

Angélique Joss, cultivateur, habitant en mars 1S61 la ferme de la

ViUe-es-chêvres près le hameau de SaintAntoine en Pleurtuit. (Vivant.)

* — — ——————

\

Jean Jules Cartier, né en 1841, décédé.

Marie Anne Cartier, née le 2 décembre 1842. (Vivante.)

Anne Marie Cartier, née le 12 janvier 1844.

Angélique Cartier, née le 6 octobre 1847. (Vivante.^

Marie Joseph Cartier, né le 6 août 1850. (Vivant.)
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lis, né le 18 juillet 1744.

Le Gallai9,'née le 27 novembre 1747,

allais né le 20 cioût 1746, épouse à Saint-

Rouault. Père de :

^^»=>S'^^:<=-<—

iiui^e Le Gallaîa, née le 8 janvier 1776 ; elle

Pierre Jean Parnet.

[)le 7 juillet 1818, professeur au collège de

mars 1861.



3 ^ Etienne Caktiek, (1) né le 22 juin ïGi.

ctes relatifs à lafamille Cartier. Mais elle reparaît dans toute sa splen-

à
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Bret, décédée
laire an 13.

arié en 1840 à

. ferme de la

tuit. (Vivant.)
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Saint Bbiac

liervenô Gautier, fils de Jean Cartier (3) né à Saint-Malo le 20

février 1613, s'établit à Saint-Briac et s'y marie le 4 octobre 1646 à

Perrine Macé, père de :

^

•
.

Julien Cartier, né à Saint Briac le 1er avril 1648, épouse le 11 jum
1683 Marie Micael. Père de :

1 o -^ Cartier, né en septembre 1688.

2 ® Alexandre Cartiee, né en octobre 1690, épouse en 1741 Marie

Desroches.
-A-

Antoine Cartier, né le 8 janvier 1742, mort le 20 mars 1818, âgé

de 76 ans, ayant été marié à Marie Buit.

^

^ —
V

Pierre Cartier, né en 1772, épouse Matliurine Chevalier, décédé

avant 1818.

Jean Cartier, né à Saint Briac en 1795, ancien capitaine aa long

cours, propriétaire, s'établit à Saint Lunaire et s'y marie. (Vivant.)

1 = Mlle. Jeanne Cartier, née à Saint Lunaire en 1825, y maneo

à M. Betaux (Ambroise) capitaine au long cours. (Vivante.)

2 ^ M. Célestin Cartier, né à Saint Lunaire en 1830, prêtre à

Kennes. (Vivant.)

-^'-«^s-a^:




